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Avant-propos

L’Agence d’urbanisme a 45 ans, mais son histoire a commencé il y plus de 
60 ans. C’est cette histoire plurielle de l’Agence d’urbanisme de Lyon que nous 
vous proposons de parcourir, dans ce Hors-Série de la revue Points communs 
d’UrbaLyon.

En 1978, les statuts de création de l’Agence d’urbanisme de Lyon sont ap-
prouvés, et le 1er janvier 1979, est ouvert son registre du personnel. Son premier 
effectif est issu d’une structure que dirigeait Charles Delfante, architecte et 
urbaniste de renom, depuis 1961. Car avant l’Agence d’urbanisme, devenue 
celle de l’aire métropolitaine lyonnaise, il y a eu l’Atelier d’urbanisme, d’abord 
de la Ville de Lyon, puis de la Communauté urbaine. 

Au fil des pages, vous découvrirez les 5 périodes, contrastées, qui marquent 
l’histoire de l’Agence d’urbanisme de Lyon, illustrées par une partie des pan-
neaux d’exposition réalisés pour la célébration des 40 ans et commentées par 
des textes d’archives et des interviews des grands témoins, Présidents et Di-
recteurs, acteurs au plus proche de cette aventure institutionnelle et humaine.

La dernière période, qui s’ouvre en 2021, s’intitule « Et maintenant… ». Elle 
pourrait être complétée par « Et demain ? » car l’évolution du monde nous in-
terroge à bien des égards. Les défis planétaires sont nombreux, et à l’échelle 
locale, il nous faut comprendre comment agir face aux multiples enjeux des 
transitions en cours.

Si l’Agence d’urbanisme est née afin de « ré-enchanter l’avenir », pour re-
prendre les propos de l’époque, elle accompagne dorénavant les territoires et 
les acteurs de l’aire métropolitaine lyonnaise, dans leurs changements profonds 
engagés ou à engager afin, souhaitons-le, de « ré-assurer l’avenir ».

L'avenir est en jeu et nous en sommes les acteurs ! C’est cela aujourd’hui 
notre actualité, nous devons profondément et rapidement nous adapter, afin de 
répondre aux enjeux de transformation des priorités politiques et des principes 
mêmes d’aménagement de nos territoires. L’Agence y est prête, aux côtés de 
ses membres, et peut-être, avec un temps d’avance, comme on l’attend d’elle !

Béatrice Vessiller 

Présidente d'UrbaLyon

Vice-Présidente de la Métropole de Lyon en charge  

de l'urbanisme, du cadre de vie et de l'action foncière

© Romain Lafabregue



LLes agences d’urbanisme ont été créées par la loi 
d’orientation foncière de 1967 pour accompagner la dé-
centralisation de l’urbanisme. Elles sont les héritières 
de structures créées par l’État et des grandes villes, 
appelées ici ateliers d’urbanisme, là sociétés d’études 
urbaines.

C’est par leur capacité à répondre aux besoins des 
collectivités en faisant évoluer leurs compétences et 
leurs pratiques professionnelles que les agences d’urba-
nisme ont depuis perduré. Elles sont des outils précieux, 
qui accompagnent les changements profonds des ter-
ritoires. Elles sont de véritables ingénieries publiques, 
partagées par un nombre croissant d’acteurs au service 
de l’aménagement durable des territoires.

Des outils toujours capables de 
s’adapter pour répondre aux besoins 
des acteurs publics

En adoptant le statut d’association, les agences 
d’urbanisme n’imaginaient pas qu’il leur permettrait 
de s’inscrire dans le temps. Il permet leur souplesse et 
a autorisé des changements profonds de gouvernance. 
L’État, fortement présent à leurs débuts, s’est progres-
sivement effacé au profit des collectivités locales et 
des établissements publics. D’abord resserrée autour 
de quelques communes, d’une communauté urbaine 
ou d’agglomération, leur gouvernance s’est peu à peu 
ouverte.

La gouvernance d’une agence d’urbanisme est 
révélatrice du dialogue territorial engagé, bien plus 
large aujourd’hui qu’hier. Elle est d’ailleurs un outil des 
nouvelles coopérations. Ainsi les agences d’urbanisme 
de Lyon et de Saint-Étienne ont animé le dispositif  
inter-Scot, qui réunit les syndicats mixtes en charge de 
l’élaboration et de la mise en œuvre des Scot de l’aire 
métropolitaine (périmètre qui couvre les départements 
du Rhône, de la Loire, une partie de l’Isère et de l’Ain, 
et le nord de l’Ardèche et de la Drôme). Parallèlement, 
elles ont accompagné la création du Pôle Métropolitain 
qui a réuni les Métropoles de Lyon et de Saint-Étienne 
et plusieurs Communautés d’agglomération, ou encore 
celle du Syndicat métropolitain des transports.

Les agences d’urbanisme ont aussi perduré en se 
révélant des outils capables de répondre aux besoins 
du moment. Elles ont ainsi accompagné la décentrali-

LA BOÎTE À OUTILS DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Agences d’urbanisme
Damien Caudron 

Directeur d’UrbaLyon depuis 2013

sation dans les années 1980, l’intercommunalité dans 
les années 1990, la métropolisation depuis. Elles ont 
contribué à la mise en œuvre des grandes lois, dont la loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
durable du territoire, la loi sur la solidarité et le renou-
vellement urbain, la loi sur la modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
ou encore celle sur l’accès au logement et l’urbanisme 
rénové.

Les agences d’urbanisme ont ainsi contribué aux 
premiers schémas de cohérence territoriale, plans lo-
caux d’urbanisme, plans de déplacements urbains, pro-
grammes locaux de l’habitat… Leur expertise est recon-
nue et entendue par les services de l’État, notamment au 
travers des avis et rapports de leur fédération nationale 
(la FNAU). Elles sont une courroie de transmission des 
expériences acquises localement pour définir les régle-
mentations nationales.

Des savoir-faire spécifiques des agences d’urba-
nisme, il faut retenir avant tout leur capacité à imbriquer 
les échelles, à se projeter dans le temps, à articuler les 
politiques publiques et à mettre en dialogue les acteurs 
intéressés aux projets. Cela est permis par une relation 
pérenne avec les acteurs locaux et par une inscription 
durable dans les territoires. La confiance des collectivi-
tés dans leur agence d’urbanisme permet de lui confier 
des missions complexes, nécessitant une sensibilité au 
local, tant pour des raisons politiques, sociales, institu-
tionnelles… de sortir des projets de l’impasse, en pro-
posant de nouveaux référentiels.

Leurs rapports d’activité montrent la permanence 
des savoir-faire, mais aussi le renouvellement des ex-
pertises, la diversité des domaines de réflexion, l’élar-
gissement des terrains d’intervention et la capacité à 
se saisir de nouveaux sujets. Les études réalisées sont 
nombreuses et contribuent notamment à la définition 
des politiques des collectivités et à l’élaboration de leurs 
documents cadres, qu’ils concernent la planification 
stratégique, la réglementation des sols, la programma-
tion de l’habitat ou de l’économie, l’organisation des 
transports… et plus récemment la prise en compte des 
enjeux locaux de l’environnement, du climat, de l’air, de 
l’énergie, de l’alimentation….

Le travail des agences d’urbanisme ne renvoie donc 
pas seulement à l’appui à l’élaboration et au suivi de do-
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Agences d’urbanisme
Damien Caudron 

Directeur d’UrbaLyon depuis 2013

cuments d’urbanisme et à des réflexions préalables à 
des aménagements urbains. Et elles ont depuis long-
temps dépassé l’approche technique de l’urbanisme, 
parfois dogmatique, et celle de la stricte mise en règle, 
pour privilégier des méthodes permettant d’aboutir à 
des projets transversaux, concertés, négociés. Dans une 
logique de planification en continu, le droit des sols est 
adapté le moment venu à la définition fine du projet dans 
le respect des orientations d’aménagement préalables, 
en dialogue avec les acteurs publics et privés.

Les agences d’urbanisme considèrent aussi que la 
rationalité de l’habitant n’est pas celle de l’expert. Il est 
donc nécessaire de connaître et de comprendre les nou-
veaux modes de vie, afin d’adapter la ville d’aujourd’hui, 
et de lui permettre d’évoluer demain. En conséquence 
les pratiques professionnelles des agences d’urbanisme 
ont fortement évolué pour être à l’écoute de la société 
et de ses acteurs.

Des compétences et pratiques 
professionnelles évolutives

Les agences d’urbanisme proposent des méthodes 
pour croiser les regards et favoriser le débat entre 
les acteurs, afin de penser et de mettre en œuvre col-
lectivement le futur d’un territoire, qu’il s’agisse d’un 
quartier, d’une commune, d’une intercommunalité ou 
plus encore. Il leur apparaît plus efficace d’associer 
l’intelligence collective le plus en amont possible de 
n’importe quel projet, mais aussi de laisser exprimer 
par les acteurs les enjeux à relever, que de vouloir tout 
connaître et tout comprendre, au risque de se perdre et 
de démotiver les plus décidés face à une masse de don-
nées trop importantes et parfois contradictoires. L’ex-
périence montre que cette manière de faire encourage 
le débat public pour penser le devenir d’un territoire.

La capacité à inscrire les projets dans le long terme 
est un des marqueurs des agences d’urbanisme, car 
elles ont vocation à s’inscrire durablement dans les 
territoires. Les exercices de prospective nécessitent de 
s’extraire du quotidien et de faire abstraction d’intérêts 
immédiats, afin de se concentrer sur les évolutions à 
venir, les questions essentielles auxquelles il faut ré-
pondre et les moyens d’agir. Ces méthodes ne sont pas 
l’apanage des grands projets, où se concentrent les re-
gards et les moyens. Elles sont aussi des solutions dans 
des contextes périurbains et ruraux. Elles nécessitent 
cependant de prendre du temps pour débattre de toutes 
les phases du projet. 

Les agences d’urbanisme recherchent une connais-
sance plus sensible de la société et plus proche des ac-
teurs. Elles ont développé de nombreux observatoires, 
sur des champs variés, l’habitat, l’économie, la mobili-
té, les cohésions territoriales… Leurs publications sont 
riches de données, d’analyses, de cartes et de tableaux, 
et appréciées des acteurs locaux.

Mais ils profitent aussi de chaque occasion qui leur 
est offerte d’entrer en dialogue. Les agences d’urba-
nisme proposent et animent des scènes où chacun peut 

recueillir de l’information mais aussi réagir, corriger, in-
terpeler… Dans le cadre des observatoires lyonnais, les 
« clubs » ont un réel succès et s’y côtoient les représen-
tants du patronat et ceux des associations d’insertion, 
les représentants de la promotion immobilière et ceux 
des mal-logés…

Le souhait a été aussi d’ajouter à l’approche statis-
tique, une autre réalité, celle vécue par les habitants, 
par les chefs d’entreprise, par les usagers… Il a fallu 
sortir du cercle rassurant des élus, des techniciens et 
des experts pour questionner, écouter et retranscrire 
d’autres personnes. Ainsi les données de l’emploi et de 
l’insertion sont enrichies d’entretiens de bénéficiaires 
des dispositifs d’aide… Il s’agit surtout de comprendre 
ce qui se cache derrière la statistique, la réalité des par-
cours d’insertion, les difficultés rencontrées, les avenirs 
qui se dessinent ainsi.

Les agences d’urbanisme ont évolué et muté du fait 
de nouveaux besoins exprimés par les collectivités, de 
nouvelles pratiques professionnelles et de nouvelles 
questions intéressant leurs champs de compétences. 
Elles ont développé pour cela des activités avec le 
monde de la recherche, et participent à des programmes 
de recherche. Elles y apportent leurs connaissances et 
contribuent au transfert des résultats pour enrichir la 
décision politique et favoriser la mise en opérationna-
lité. L’Agence d’urbanisme de Lyon est associée au labo-
ratoire d’excellence « Intelligence des mondes urbains » 
(IMU) qui a pour objet la rencontre des praticiens et des 
chercheurs et le croisement des regards disciplinaires 
pour un enrichissement réciproque.

Elles accueillent également des thésards, issus 
de différentes disciplines (géographie, architecture, 
sciences politiques…) qui approfondissent ainsi in vivo 
leurs sujets de recherche et confrontent leur apport 
théorique à la pratique vécue.

Les collaborations entre les agences d’urbanisme 
et les établissements d’enseignement supérieur s’ins-
crivent également dans le cadre des cursus de for-
mation. Elles confient ainsi des travaux exploratoires 
à des groupes d’étudiants, encadrés par des ensei-
gnants-chercheurs, afin de les préparer aux conditions 
de travail auxquelles ils seront confrontés, mais aussi 
afin d’expérimenter de nouvelles méthodes ou de nou-
veaux outils. À Lyon, ce sont des approches dites qualita-
tives de la matière sociale qui ont ainsi été développées : 
motivation des choix résidentiels, perception et usage 
des espaces publics, acceptabilité de la densité, etc.

Ces espaces d’interfaces avec le monde scientifique 
offrent l’occasion aux professionnels des agences d’ur-
banisme d’enrichir leurs pratiques, mais aussi de prendre 
du recul, pour analyser, approfondir et améliorer leurs 
savoirs et savoir-faire. Parallèlement, en apportant leur 
concours à l’enseignement, en missionnant les étudiants 
sur des cas pratiques, en accueillant les étudiants en 
stage, les agences d’urbanisme contribuent directement 
à la formation de futurs professionnels et à l’évolution 
des formations aux métiers de l’urbain.
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Le vent  
du changement

Alors que sonne le glas des 30 Glorieuses, l’histoire s’agite. 
C’est le temps de toutes les révolutions, des audaces et des li-
bertés conquises. Artistique, morale, sexuelle, scientifique et 
technologique, les avancées ressemblent fort à l’émancipation 
d’un ancien monde.

En France, le choix pétrolier amorce la fin d’une croissance 
forte et du plein emploi. La voiture est reine et incarne la moder-
nité à tout prix. Une modernité scandée par les élus nationaux 
et les services des Ministères. Une modernité qui nourrit les 
grands projets de transformation des villes. L’époque à laquelle 
8 autoroutes sont censées traverser Paris !

« La voiture existe, il faut 
s’en accommoder. Et il 
s’agit d’adapter Paris à la 
fois à la vie des parisiens, 
et aux nécessités de 
l’automobile. »

Georges Pompidou,  

1971

1961 
1978

©
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P
LA FIN 
D’UN MONDE

Paris et le désert Français
Face à cet essor sans précédent, l’État planifie, 

organise et aménage le territoire. C’est le temps des 
Métropoles d’équilibre prônées par la DATAR et les 
OREAM. Le temps des âpres débats politiques et 
administratifs autour de la naissance des intercom-
munalités.

Le 28 juin 1968, les 60 maires de l’aggloméra-
tion se réunissent autour d’Étienne Gagnaire, Pré-
sident de l’association des maires du Rhône, pour 
débattre du projet de Communauté urbaine.

Au milieu pousse la campagne
Alors que les centres-villes perdent peu à peu 

leur fonction de centralité et leurs habitants, les 
grands ensembles se voient déjà remis en ques-
tion… C’est le pavillonaire qui gagne et consomme 
du terrain, autour du rêve de campagne chez les 
classes moyennes. L’EPIDA est créé en 1971 chargé 
de l’urbanisation nouvelle de l’Isle d’Abeau, lancée 
par l’État en 1968.

« On n’a plus le droit  
de penser petit  

Il faut élargir le terrain 
de jeux sinon il s’élargira  

tout seul, dans le désordre 
et au détriment des futurs 

habitants de la Métropole. »
OREAM Lyon – Saint-Étienne 

Grenoble, 1969

L’époque est à l’émergence des grands 
projets urbains structurants et ambitieux. 
Ils deviennent les incontournables leviers 
du développement. Et s’imposent dès lors 
comme une nouvelle façon de concevoir  
la ville.

Le Centre d’Échanges de Perrache
Objet inédit posé au cœur de Lyon, sitôt 
malaimé mais néanmoins précurseur de tous 
les pôles multimodaux.

La Gare de la Part-Dieu
Une nouvelle façon de séparer les circulations, 
avec un plan qui au départ, ne prévoyait pas 
de dalle. Un système qui n’a de valeur que si 
l’usage de la voiture reste limité au profit  
des transports en commun.

Les grands projets
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Quand l’histoire rencontre 
l’aventure humaine

Le Ministère de la Construction avait créé  
l'Atelier d'urbanisme de la ville de Lyon (ATURVIL) 
en 1961, pour concevoir le Plan Directeur du Grou-
pement d’Urbanisme (PDGU), le Plan d’Aménage-
ment et d’Orientation Générale (PADOG), les plans 
de secteurs et les grandes opérations d’urbanisme.

L’arrivée de l’OREAM en 1966 et de la Courly 
en 1969 ouvre la porte au territoire.

L’ATURVIL devient l’ATURCO en 1969, avec des 
chargés d’études issus à la fois de société civile de 
droit privé et de la Communauté urbaine. Il reste 
dirigé par Charles Delfante.

Ce n’est pas encore un acte officiel de nais-
sance… Mais les cellules souches d’une nouvelle 
façon de concevoir le développement du territoire 
intercommunal.

Le Schéma d’Aménagement de l’Aire Métropo-
litaine (SDAM), conçu de 1966 à 1970, se révèle en 
effet déterminant pour le territoire. Valant directive 
nationale, il s’impose aux documents d’urbanisme 
locaux et aux programmes d’équipement. Ses pro-
positions ont inspiré la planification (SDAU et POS), 
mais également les grandes opérations urbaines.

« Il peut être question de  
ce qui a existé avant l’Agence, 
car contrairement à une idée 
reçue, il n’y avait certes  
pas grand-chose, mais tout  
de même quelque chose. »

CONÇOIT ALORS

L’AGENCE D’URBANISME

Lyon 2000
« Un livre blanc qui dépasse légèrement le but 
habituel de tels documents. En allant au-delà 
de l’énoncé des problèmes, il constitue une 
matière concrète au dialogue. » Paul Funel, 
DDE, 1969

L’Étude du quartier  
Saxe – Paul Bert
Alors que la rénovation signifiait le plus 
souvent démolition et reconstruction, 
l’Atelier d’Urbanisme, dès 1965, affirme 
que ces quartiers peuvent constituer un 
ensemble cohérent avec la Part-Dieu.

Charles Delfante,  

1989
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TÉMOIGNAGE D'ARCHIVE
Architecte et urbaniste, l'auteur de Souvenirs 

d’un urbaniste de province, raconte les espoirs et les 
échecs d'un urbaniste en charge des plans d'aména-
gement de nombreuses villes.

« Les archives sont les trésors de la mémoire, 
ce qui doit rester de ce que nos prédécesseurs ont 
fait. Nous, on a été éduqués avec la sociologie hu-
maniste. On ne peut jamais dire quoi que ce soit qui 
n’a jamais été dit. »

La naissance de l'ATURVIL & l'ATURVIL s'im-
pose sont des résumés d'écrits ou d'entretiens de 
Charles Delfante. De l'ATURVIL à l'ATURCO est 
un extrait d'un ouvrage sur les Agences d'urba-
nisme publié en 2007 (Rachel Linossier et Florence  
Menez .

La naissance de l’ATURVIL
Les propos tenus par Charles Delfante dénotent 

la nature des relations entre politiques et techni-
ciens au début des années 60. Constatant la réali-
sation désordonnée, tous azimuts, de programmes 
de logements et d’équipements, le ministère de la 
construction délègue son directeur départemental, 
J. Foch, auprès du maire de Lyon, pour le convaincre 
de rationaliser ses initiatives et de les encadrer par 
des plans cohérents.

Les négociations sont difficiles entre l’État et la 
ville de Lyon et ce n’est qu’en juillet 1961 que Louis 
Pradel accepte les propositions faites par le minis-
tère pour remplacer Joseph Maillet par un urbaniste 
reconnu et déjà architecte conseil de Nîmes, Nancy 
et Firminy : Charles Delfante. Le maire est sensible 
à sa notoriété et à ses origines lyonnaises.

Le premier septembre 1961 débute ainsi, dans 
les locaux du Palais Saint-Pierre, une des premières 
structures municipales indépendantes des services 
techniques de la Ville, chargée d’élaborer les études 
d’urbanisme : l’Atelier Municipal d’Urbanisme 
(ATURVIL).

Si le ministère est à l’époque le maitre d’ouvrage 
de l’urbanisme, Charles Delfante est bien décidé à 
s’affranchir de sa tutelle. À la demande du maire, il 
s’engage à produire un plan pour la cité de Cham-
pvert dont les débuts sont jugés catastrophiques. 
Le maire fixe l’ultimatum de trois mois. Le délais pa-
raît fou aux yeux de Charles Delfante, qui compte 
« mettre en œuvre les méthodes que le centre 
d’études du même ministère auquel j’appartenais a 
mises au point sous la direction de Robert Auzelle ».

Charles  
DelfanteDirecteur de l’Atelier d’urbanisme de Lyon

(de la Ville - ATURVIL, puis de la Communauté 

urbaine - ATURCO) de 1961 à 1978

« Nous sommes des 
techniciens, c’est-à-dire des 

hommes de propositions.
Nous n’avons pas à prendre  

de décision, nous n’avons pas  
à faire des choix.

Le politique décide de ce qui 
est bon ou mauvais pour la 

population, car il est le seul 
responsable devant elle. »
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Et l’ATURVIL s’impose
Avant de faire des propositions, Charles Del-

fante considère nécessaire de procéder à une ana-
lyse détaillée du secteur et de son contexte. Au lieu 
de la limiter aux secteurs prioritaires désignés par 
le maire, l’ATURVIL l’étend à toute la ville en avan-
çant par secteurs géographiques. Charles Delfante 
présente ainsi au maire, dans les délais, non pas un 
plan pour Champvert mais une série d’hypothèses.

D’abord surpris, le maire prend alors l’habitude 
de fréquenter l’Atelier et de participer au travail de 
l’équipe. « Ainsi commence un travail qui tient plus 
de celui des bûcherons que de l’approche scienti-
fique logique et qui nous permet de connaitre la ville 
dans ses moindres détails et de la faire connaitre. ». 
Le maire se passionne pour les analyses urbaines 
qui débouchent rapidement sur des propositions 
concrètes. Après une réunion avec le comité de 
quartier, le maire retient une des hypothèses. En 
janvier 1962, le travail est présenté au conseil d’ar-
chitecture et d’urbanisme du ministère qui le valide 
avec une remarque : augmenter le nombre de tours !

Charles Delfante fait admettre au maire qu’il 
ne peut décider qu’en connaissance de cause et a 
besoin de s’entourer des conseils de personnes ex-
térieures. La commission extra-municipale d’urba-
nisme est créée. Elle réunit des universitaires, des 
techniciens, des industriels, des architectes, des 
notaires, des promoteurs, les comités de quartier… 
Une première en France !

La ville de Lyon est progressivement couverte 
de plans, dont la cohérence est garantie par une 
vision d’ensemble qui est progressivement élabo-
rée. Ce sera le plan d’urbanisme directeur dit « plan 
Delfante ».

De l’ATURVIL à l'ATURCO
Le changement de statuts créant l’ATURCO 

en 1969 renforce l’influence étatique sur les ac-
tivités de l’Atelier, en même temps qu’il consacre 
la pertinence d’une gestion du territoire à l’échelle 
intercommunale de l’agglomération. Il a en effet lieu 
lors de la création par l’État de la COURLY, établisse-
ment public de coopération intercommunale (EPCI) 
dont l’Atelier devient le principal bras exécutant 
pour les études urbaines et la préparation des do-
cuments de planification. Il complète le dispositif 
politico-administratif mis en place par les autorités 
centrales pour assurer la mise en œuvre la politique 
nationale des métropoles d’équilibre au niveau local.

Les services centraux et déconcentrés de l’Etat 
exercent un contrôle financier, intellectuel et tech-
nique sur les travaux de l’ATURCO. (…Les experts 

de l’OREAM et du GEP) collaborent avec l’équipe 
de l’Atelier au quotidien pour élaborer le schéma de 
développement de l’aire métropolitaine (OREAM, 
1971) et les autres documents d’urbanisme locaux. 
Ils sont ainsi dégagés des contraintes opération-
nelles, lourdes à assumer d’un point humain, pour 
mener à bien la politique nationale d’aménagement 
métropolitain dans l’agglomération lyonnaise, tout 
en bénéficiant directement de l’expertise urbaine 
développée par les membres de l’Atelier. En effet, 
le personnel hautement qualifié de l’ATURVIL, très 
au fait des problématiques locales et ayant fait la 
démonstration de ses compétences en matière de 
planification et d’études urbanistiques, est mainte-
nu en place lors de sa transformation en ATURCO.

Les travaux d’élaboration du SDAU et du POS 
offrent ainsi l’occasion à l’ATURCO de s’affirmer 
comme une structure technique d’études hybride, 
entre le niveau local et l’échelon central, qui per-
met de conjuguer les enjeux urbanistiques et éco-
nomiques de l’aménagement du territoire à l’échelle 
de l’agglomération. Il se positionne comme un bras 
exécutant au service des pouvoirs publics, indispen-
sable pour concrétiser, à la fois la volonté de l’État 
concernant le développement urbain et la moder-
nisation économique de la métropole lyonnaise, et 
celle des responsables politiques et économiques 
locaux rassemblés autour de Louis Pradel, maire de 
Lyon et président d’une COURLY davantage centrée 
sur la modernisation du tissu urbain existant et la 
préservation des intérêts économiques existants.

En aparté...
Dans ses mémoires, Charles Delfante écrit qu'il tire 
plus de fierté d'avoir su "interdire pour préserver" 
que d'avoir accompagné les grandes opérations 
d'aménagement qui ont transformé la ville de Lyon 
(dont le quartier de la Part-Dieu). Il a notamment 
empêché la construction des étages en retrait au-
delà de la hauteur autorisée par le règlement de 
voirie, parce que cela pénalisait le paysage urbain. 
Il a également interdit les garages en rez-de-
chaussée, qui rendaient impossible la construction 
d'un paysage de rue, ou encore l'édification des 
immeubles plots afin de préserver la morphologie 
de la ville...

Il déclare aussi que sa seule grande satisfaction 
est d'ordre architectural : la passerelle du palais de 
justice, conçue avec l'ingénieur Gilbert Lambo-
ley, discret trait d'union entre le Vieux Lyon et la 
Presqu'île qui s'inscrit dans l'histoire de la ville.

11
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L’époque  
des chocs

Décentralisation et libéralisation, une dualité sous 
tension

Les changements s'accélèrent sous l'effet d'un double choc. Poli-
tique, avec l'élection de François Mitterrand qui marque un tournant 
dans la société française. Sous son impulsion sont adoptées des lois en 
faveur de la décentralisation qui modifient profondément les rapports 
entre l’État et les collectivités territoriales et renforcent les responsa-
bilités à l'échelon local. Economique, avec le 2e choc pétrolier qui inflige 
une augmentation de 270 % du prix du pétrole en trois ans. Il s'accom-
pagne d'une libéralisation de l'économie et d'une compétition entre 
les territoires au sein de l'Europe. Une Europe qui accueille la Grèce, 
l'Espagne et le Portugal, adopte le système monétaire européen, élit 
pour la première fois les parlementaires européens et sa présidente 
Simone Veil et adopte les accords de Schengen !

1979 
1988

« Le système monétaire européen a 
favorisé une plus grande concertation 
des politiques économiques des Etats 
membres et a contribué à une meilleure 
convergence des évolutions de leurs 
économies. »

Raymond Barre,  
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A
RÉENCHANTER 
L'AVENIR

Après la période de construction des grands 
ensembles, priorité est donnée à la réhabilitation 
des quartiers anciens. Symbole de cette époque, 
la réhabilitation du quartier des pentes de la Croix 
Rousse. Les élus se détournent du fonctionnalisme 
et des grandes artères et veulent réenchanter l'ave-
nir. A l'échelle nationale, la planification stratégique 
succède à la planification par la norme. Les collec-
tivités se dotent d'outils et moyens pour mettre en 
œuvre une vision d'avenir. L'Agence d'urbanisme de 
la Courly (AGURCO) est créée en 1978.

« En France, l'entreprise la 
plus ambitieuse de démarche 

stratégique a été conduite  
par l'agglomération 

lyonnaise… d'une qualité 
comparable aux meilleures 

études de l’État central. »
Deux grands projets urbains structurants 
signent le début de la reconquête des berges 
du Rhône.

Le Palais de la foire
La refonte de ce site favorisera l'accueil, 
au cours de la décennie suivante, de la Cité 
internationale de Renzo Piano. Symbole de 
cette reconquête, Interpol, organisation 
internationale de police criminelle, s'y 
implante dès 1987.

La renaissance du quartier  
de Gerland
Ce grand quartier, longtemps à vocation 
industrielle, couvre les 2/3 de la superficie du 
7e arrondissement. L'objectif est de penser 
un quartier mixte, où les solutions seront 
coproduites avec le privé. En 1986 s'implante 
l’École normale supérieure par transfert des 
ENS de Saint-Cloud et de Fontenay.

Les grands projets

Les banlieues sous tension
Un vent de révolte souffle sur les banlieues 

françaises. L'agglomération lyonnaise n'échappe 
pas à ce cyclone, avec deux quartiers rendus tris-
tement célèbres : la Grapinière à Vaux-en-Velin et 
les Minguettes à Vénissieux. Avec 9 000 logements 
dont 80 % sociaux et 2 000 vacants, les Minguettes 
en ébullition durant l'été 1983 sont le théâtre de 
violents affrontements entre policiers et jeunes. 
Ils inspirent la marche des beurs, un mouvement 
national pour l'égalité et contre le racisme. En 1984, 
le maire de Lyon Francisque Collomb se rend offi-
ciellement, pour la première fois, aux Minguettes 
avec son homologue de Vénissieux, Marcel Houël.

Jean G. Padoleau,  
René Demestrere, 1991
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New-York, 1980 depuis le Sommet du World Trade center, 
De gauche à droite : Alain Chaboud, Jacques Moulinier,  

Jean Rigaud, Bernard Rivalta, Gérard Collomb et Jean Frébault

Mixité et développement, la nouvelle 
stratégie urbaine

Exit le SDAU : un nouveau Schéma Directeur s'élabore 
de manière collégiale pour tenter de ressouder les terri-
toires entre eux. Une ossature Nord-Sud se dessine le long 
de la Saône pour relier les territoires - l'arc des fleuves - et 
croise une liaison Est-Ouest du quartier de Vaise à celui 
de la Part-Dieu et de la Porte des Alpes. Ce Schéma Direc-
teur s'affranchit de la théorie du zoning issue de la Charte 
d'Athènes pour privilégier la mixité et l'hybridation des 
fonctions sur un même espace.

Lyon 2010 : chantier de prospective 
participative
L'Agence organise en 1984 le colloque Demain 
l'agglomération lyonnaise. Amorce de la révision 
du SDAU, ce colloque constitue surtout le point 
de départ d'une nouvelle approche, prospective 
et pluridisciplinaire. Élus, experts et acteurs de 
la société civile vont débattre des grands enjeux 
pour l'agglomération. L'internationalisation et 
l'attractivité de la métropole lyonnaise surgissent 
comme une alternative à la désindustrialisation et 
à la concurrence des villes. Une nouvelle manière 
de concevoir l'action publique territoriale émerge, 
plus stratégique et plus participative.

Production d'études thématiques
L'agence réoriente son rôle vers la production 
d'études prospectives et amplifie son influence 
dans l'écosystème des acteurs locaux. L'expertise 
économique et territoriale devient centrale pour 
forger une vision globale de l'organisation.

« L'urbanisme doit aussi 
concourir à la création  
de richesses économiques. 
L'organisation de l'espace,  
de même que les règles  
du jeu mises en place peuvent 
largement valoriser les atouts 
de l'agglomération, facteurs de 
développement économique. »

Jean Frébault,  

1987

La collégialité pour répondre aux 
enjeux du cadre de vie

Les élus locaux de tout bord se rassemblent 
pour élaborer des réponses à la crise des ban-
lieues et proposer une organisation urbaine plus 
harmonieuse et prospective. Ils s'inscrivent dans 
une démarche de réparation et d'inclusion de ces 
territoires trop longtemps repliés sur eux-mêmes.

Quand l’histoire rencontre 
l’aventure humaine

CONÇOIT ALORS

L’AGENCE D’URBANISME
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L’Agence d’urbanisme naît en 1979,  
mais qu’est-ce qui la distingue  
de l’ATURCO ? Une autre manière  
de concevoir l’urbanisme ?

En effet, l'Agence d'urbanisme n’est pas née de rien ! 
Louis Pradel avait permis la création en 1961 de l’atelier 
d’urbanisme de la ville, dont le périmètre d'intervention 
a été étendu en 1969 à la Communauté urbaine. Dirigé 
par Charles DELFANTE, l’atelier avait posé les bases de 
la planification à l'échelle de l’agglomération. L’équipe 
était compétente et connaissait bien le territoire, Une 
grande partie du personnel a rejoint la nouvelle agence. 
Ce fut autant un héritage qu'un capital précieux.

Les municipales de 1977 ont marqué une volonté de 
rupture avec la période Pradel, père de grands projets (la 
Part-Dieu, le métro, le centre d'échanges de Perrache) 
mais aussi d’opérations de rénovation urbaine contes-
tées. La nouvelle génération d’élus qui entoure Fran-
cisque COLLOMB a un autre regard sur l’urbanisme et 
constitue un collectif « trans-partisan », qui a des objec-
tifs convergents et aspire à un changement de méthode. 
Parmi eux notamment, Jean RIGAUD, maire d’Ecully, 
passionné d’urbanisme et premier vice-président de 
la COURLY et des jeunes adjoints à l’urbanisme très 
engagés comme Jacques MOULINIER à Lyon, Bernard 
RIVALTA à Villeurbanne, Maurice CHARRIER à Vaulx 
en Velin, Guy FISCHER à Vénissieux.

Cela a joué en faveur de la création d’une agence 
d’urbanisme proche des élus et soutenue par l’État. Et 
le statut d’association 1901 a permis de réunir une gou-
vernance plurielle, permettant souplesse, agilité et créa-
tivité. De nouveaux moyens sont alloués et la pluridis-
ciplinarité est renforcée avec l’arrivée de compétences 
en économie, sociologie, transports, environnement.... 
La mission qui m’était confiée était enthousiasmante, 
et une belle dynamique était en place.

La croissance marque le pas et on assiste à une mon-
tée en puissance des enjeux qualitatifs. De fortes at-
tentes s’expriment chez les habitants. Cela implique une 
mise à plat des politiques publiques. En sus de l'approche 

spatiale, s’imposent des visions sociale, économique et 
qualitative du développement de la ville. Le cadre de 
vie et l’environnement, les valeurs patrimoniales et 
culturelles, la qualité des paysages et la protection de 
la nature deviennent des préoccupations essentielles.

L’urbanisme doit être pensé en articulant l’organi-
sation de l’espace et les grandes questions sociétales, 
incluant l’évolution des modes de vie, les aspirations 
citoyennes, la lutte contre l’exclusion… Ce travail inter-
disciplinaire est essentiel, entre architectes-urbanistes 
et sociologues par exemple. Nous ressentons également 
que l’urbanisme doit s’appuyer sur une « vision », un pro-
jet de territoire qui suscite l’adhésion, et pas seulement 
sur la mise en avant de contraintes parfois excessives.

À mon arrivée, le POS à peine approuvé est mis en 
révision, car l’enquête a généré beaucoup d’observa-
tions sur la non prise en compte de l’identité de chaque 
quartier et une vision « descendante ». L’idée s’impose 
alors de partir de l'identité des quartiers, en associant 
élus, experts et habitants. Les trois composantes se re-
trouvent dans les comités de pilotage des quartiers, on 
s’engage dans une démarche de co-construction.

La politique de décentralisation a-t-elle 
eu des conséquences pour l’Agence ?
Et quelles missions vous ont marqué ?

La nouvelle génération d’élus l’avait anticipée et déjà 
pris le pouvoir ! L’État l'accepte alors que les lois de dé-
centralisation ne sont votées qu'en 1982 et 1983. Ces 
élus s’appuient fortement sur l’agence. Il y a un grand cli-
mat de confiance, favorisé par un dialogue continu. Les 
« plans de référence » sont discutés dans des comités de 
pilotage associant les élus, les services techniques des 
villes et de la COURLY et les représentants de l’État. Les 
problèmes sociaux des banlieues s’imbriquent dans les 
questions d’urbanisme. C’est une période refondatrice où 
l’État joue le jeu de ce nouveau mode de faire, sans oublier 
néanmoins de défendre ses propres enjeux.

En 1981, c’est « l’été chaud » des Minguettes. L’agence 
est mobilisée. Elle recrute des sociologues, et réalise des 

ENTRETIEN

Jean Frébault
Directeur de l’Agence d’urbanisme  

de 1979 à 1988
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enquêtes auprès des habitants dans les quartiers, pour 
appréhender leur histoire et leur identité, savoir com-
ment ils vivent leur quartier, quelles sont leurs attentes… 
Se met en place la commission nationale pour le déve-
loppement social des quartiers (CNDSQ) avec Hubert 
Dubedout. L’agence suscite la création de la commission 
permanente de l’habitat social (CPHS), son équivalent 
au niveau local. La crise des banlieues contribue à déve-
lopper la pluridisciplinarité de l’agence avec l’approche 
des sciences sociales. Je pense à l’urbaniste américain 
Richard Sennett qui distingue la ville et la cité : la « ville » 
c’est l’agencement des constructions, du bâti et des es-
paces publics, la « cité » c’est la façon dont les gens vivent 
dans ces espaces. Le challenge de l’agence d’urbanisme, 
a été d’articuler ces deux dimensions, de faire travailler 
ensemble sociologues et urbanistes. Cela a pu se faire 
grâce à mon adjoint, Jean-Pierre ALDEGUER, qui avait 
déjà les contacts avec les milieux universitaires, notam-
ment des sciences sociales. 

Le dossier « technopole » est une bonne illustration 
de la politique d'attractivité voulue par les élus. Nous y 
avons travaillé avec la CCI et l’Aderly. Nous réfléchissons 
alors à un urbanisme attractif, une organisation de l’es-
pace urbain favorable au développement économique : 
proximité des entreprises et des centres de recherche, 
bonne accessibilité, création de synergies entre diffé-
rentes filières. C’est le passage d’un urbanisme qui rè-
glemente à un urbanisme qui valorise. L’attractivité est un 
sujet d’ordre qualitatif, au service d'un rayonnement mul-
tifacette : culturel avec l’opéra, la biennale de la danse ; 
économique aussi, pour être reconnu parmi les métro-
poles européennes, sans oublier la qualité urbaine et pay-
sagère dans ces projets d’aménagement. L’économie fait 
une entrée, comme le social, dans les réflexions urbaines, 
impliquant une coopération active avec les acteurs locaux 
pour partager une même vision. Cette démarche sera au 
cœur du chantier « Lyon 2010 ».

Peut-on dire que « Lyon 2010 » a modifié 
l'histoire de l’Agence ?

Les prémices de la démarche sont posées en 1985 
avec le colloque « Demain l’agglomération lyonnaise » 
où l’on aborde aussi bien les défis internes que la place 
de notre territoire en Europe. Nous sentons qu’il faut 
aussi travailler à de nouvelles échelles, mais à l’époque, 
promouvoir ce qui deviendra la « région urbaine de 
Lyon » (RUL) était pour certains presque un acte sub-
versif ! Mais les questions de prospective et de stra-
tégie sont largement débattues avec les élus. Nous 
invitons des experts pour entendre des interpellations 
dérangeantes, débattre de divers scénarios, pousser la 
réflexion sur le long terme, et développer une vision de 
ce que pourrait être le futur de l’agglomération.

Une grande partie de l’équipe de l’Agence se mo-
bilise, très motivée, avec également Jean DELLUS qui 
avait été mon adjoint à l’Agence d’urbanisme de Tou-
louse et me rejoint à Lyon. 

La démarche « Lyon 2010 » s’appuie sur 4 piliers :
— Un projet territorial clairement dissocié de l’ou-

til réglementaire. L’acte politique va consister à publier 
en 1988 un premier document, intitulé déjà Lyon 2010, 
indépendamment du schéma directeur qui sera lui ré-
glementaire. Nous voulons d’abord partager le projet 
qui guidera le territoire jusqu'à cet horizon de 20 ans.

— Un projet co-construit par des élus, des profes-
sionnels et des représentants de la société civile. Ils 
sont associés à des groupes de travail thématiques ou 
territoriaux. On mène ensuite une concertation avec 
des ateliers participatifs qui vont enrichir et adapter 
le document.

— Une planification avant tout stratégique. Elle re-
pose sur une focale large incluant tous les thèmes qui 
en composent la finalité, de l’économie à la culture en 
passant par le tourisme, l’exclusion sociale… Le spatial 
y a bien sûr toute sa place, mais ce n'est pas la seule 
clé d'entrée. Par rapport au SDAU, c’est très nouveau.

— Une approche prospective. Le regard prospectif 
imprègne toute la démarche, pas uniquement les pre-
miers temps. Nous nous référions sans cesse à la défi-
nition de l’économiste Jacques Lesourne : « Faire de la 
prospective, c’est reconnaitre que l’avenir est le produit 
du hasard, de la nécessité et de la volonté ».

La prospective a certainement beaucoup fait évo-
luer l’agence, pendant et après. Et je sais qu'elle conti-
nue toujours à favoriser cette approche pour réfléchir 
au devenir des territoires qu'elle accompagne. La belle 
histoire de l’agence d’urbanisme est porteuse dans la 
durée de ces grandes étapes de la planification urbaine 
lyonnaise, une « marque de fabrique » dont on souligne 
souvent la singularité au niveau national. Saluons aussi 
le chantier de prospective porté par l’équipe de Millé-
naire 3, qui a été d'une extrême richesse.

Si « Lyon 2010 » est resté pendant une vingtaine 
d’années une référence, me semble-t-il, dans la vision 
qu'elle a proposée et dans les projets qu’elle a inspirés, 
il faut avoir conscience que depuis des évolutions, voire 
des bouleversements, ont affecté les grandes agglomé-
rations françaises (aujourd'hui on dit les métropoles). 
Elles sont confrontées à des enjeux devenus majeurs 
comme celui du changement climatique, de la sobrié-
té foncière, des interdépendances avec les territoires 
voisins… qui nécessitent de repenser les ressorts et les 
valeurs du projet qu'elles proposent à leurs populations.
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L’heure du 
rayonnement 
international

Avec la chute du mur de Berlin s'ouvre une décennie pro-
fondément marquée par l'accélération de la mondialisation. Le 
clivage politique Est-Ouest s'estompe. L'Europe devient l'Union 
européenne et s'élargit à l'Est. Les nouvelles technologies, la 
démocratisation du transport aérien conjugués à l'ouverture des 
frontières conduisent à une globalisation des échanges et des 
enjeux. La culture et les marchandises n'ont plus de frontières. 
En 1992, le premier sommet de la Terre se tient à Rio et ouvre le 
chapitre d'une gestion raisonnée de la planète. Dans le sillage du 
sommet, la France adopte une première loi sur l'air et l'énergie.

Face à cette marche forcée vers un monde globalisé, les 
grandes métropoles s'organisent en réseaux, pour débattre 
des thématiques de planification urbaine, de gouvernance et 
de développement durable. Plus de la moitié de la population 
mondiale vit déjà dans les villes.

1989 
2000

« L'Europe sera pluraliste ou 
ne sera pas. L'Europe sera 
européenne ou ne sera rien »

Jacques Delors devant le Parlement européen, 17 janvier 1989
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D
LYON AUX AVANT- 
POSTES DU MONDE

De l'UNESCO au G7
Grands noms de l'architecture mondiale, qua-

lité inédite des espaces publics ou mobilité ren-
forcée pour mailler l'ensemble du territoire com-
munautaire… A Lyon, l'heure est à une stratégie 
de développement pour peser dans le ballet des 
grandes villes européennes. Élu Maire de Lyon et 
Président du Grand Lyon en 1995, Michel Noir ob-
tient en 1998 le classement au patrimoine mondial 
de l'Unesco des 4 quartiers historiques. Et c'est à 
Lyon que se tient pour la première fois le G7. L'évè-
nement devient un signal fort de l'attractivité sans 
précédent de la ville.

L'heure est à l'embellissement des villes. Les 
maires successifs Michel Noir et Raymond 
Barre investissent dans la « très haute qualité 
urbaine », tant dans le centre ancien que dans 
les autres villes de l'agglomération. De grands 
noms de l'architecture internationale sont 
invités à redessiner des grands équipements.

L'opéra recoiffé par l'architecte 
Jean Nouvel
L'Opéra de Lyon, construit en 1831, 
est entièrement restructuré et agrandi 
entre 1989 et 1993 ; une immense verrière 
abritant 5 étages, coiffe le bâtiment. Avec 
l'intervention de Jean Nouvel, l'édifice devient 
un emblème de l'architecture contemporaine.

Le Tramway s'invite dans l'espace 
public
Avec la mise en route en 2001 de la ligne 1 du 
tramway, Lyon inaugure une nouvelle ère de la 
mobilité, moins favorable à la voiture.

Les grands projets

« Organiser de telles réunions 
internationales, c'est une 

manière d'affirmer que  
la France est une grande 

nation, riche de plusieurs pôles 
économiques et culturels de 
dimension internationale. »

Jacques Chirac, 1996

LYON DANS LES RÉSEAUX 

- Créé en 1985, Métropolis regroupe  
137 métropoles à travers le monde. 

- Depuis 1993, l'organisation des villes 
du patrimoine mondial fédère
plus de 250 cités.

Vers un territoire plus connecté
La mise en réseau des infrastructures de l'aire 

urbaine se poursuit avec une nouvelle rocade à l'Est, 
le bouclage du périphérique au nord et l'ouverture 
de la gare TGV Lyon Saint-Exupéry, œuvre futuriste 
de l'architecte Santiago Calatrava. Lyon se déve-
loppe résolument à l'Est.
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Un nouvel esprit souffle  
sur les collectivités.

En 1990, l'organigramme du Grand Lyon est re-
pensé avec la création du service Espaces publics au 
sein du Département Développement Urbain. Sa vo-
cation ? Proposer des scénarios de développement 
assurant la cohérence des politiques urbaines au 
sein du Grand Lyon. Cette politique novatrice passe 
par l'affirmation d'une équité de traitement entre 
les espaces centraux et périphériques.

Le rôle d'Henry Chabert, adjoint à l'urbanisme 
de Michel Noir puis de Raymond Barre est décisif. 
A l'origine de très nombreux projets urbains, (plus 
de 100 ZAC et 23 sites de développement social 
urbain, trois grands parcs), Lyon lui doit le Plan 
Lumière et l'engagement de la Cité internationale.

Il met en œuvre le premier Programme Local 
de l'Habitat avec l'engagement d'un minimum de 
20 % de logements sociaux avant l'adoption de la loi 
SRU. Il prend la présidence de l'Agence d'urbanisme 
de Lyon en 1995 et engage le premier Schéma de 
développement économique (SDE). L'Opale (obser-
vatoire partenarial lyonnais en économie) est créé 
dans le prolongement de ce schéma stratégique.  
Porté par l'Agence d'urbanisme, il servira de modèle 
à de nombreuses agglomérations.

« Les villes européennes 
doivent faire face à la grande 
transformation de leur base 
économique, de l'industrie au 
tertiaire… Lyon 2010 met fort  
à propos l’accent sur un 
projet de reconversion de son 
économie à même de garantir  
sa compétitivité. »

Roberto Camagni,  

2010

Quand l’histoire rencontre 
l’aventure humaine

La décennie est consacrée à la déclinaison opéra-
tionnelle du projet stratégique Lyon 2010 auquel 
l'Agence apporte son large concours.

L'atelier de composition urbaine
Ce rendez-vous, créé en 1995 propose une nou-

velle manière d'aborder le projet urbain grâce à une 
expertise partagée entre architectes, urbanistes et 
paysagistes des sphères publiques et privées.

Le Plan bleu
Ce document tire le meilleur parti de la pré-

sence des fleuves en proposant une reconquête 
sur l'écologie, la réappropriation des usages liés à 
l'eau, l'économie logistique et touristique… pour une 
meilleure qualité de vie des habitants.

Le 1er Plan Lumière de la Ville de Lyon
À l’étude depuis 1989, il est progressivement 

mis en œuvre et participe à la mise en valeur des 
monuments et paysages remarquables de la ville. 
Lyon acquiert, avec cette avancée, une compétence 
professionnelle remarquée en France. Elle contri-
bue au rayonnement de la ville à l’international.

CONÇOIT ALORS

L’AGENCE D’URBANISME

De gauche à droite : Henri Chabert et ses colistiers  

de la liste « Réussir Lyon » aux élections municipales  

de Lyon de 2001
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ENTRETIEN
La dernière décennie du XXe siècle,  
se divise en 2 périodes distinctes.
Quels en sont les faits saillants ?

La première période correspond au mandat de 
Michel Noir (1989-1995). Elle s'inscrit dans l’élan 
de « Lyon 2010 » et du nouveau Schéma directeur 
qui cristallisent un vrai projet et une force politique 
autour de l’idée d’agglomération. La Communauté 
urbaine, dont les compétences essentielles étaient 
sur les réseaux techniques et les équipements, 
se repositionne sur l'aménagement pour la mise 
en œuvre du Schéma directeur. En conséquence, 
l'Agence refonde son professionnalisme et recentre 
ses missions sur l’observation, la planification, le 
projet urbain/l’environnement et la représentation 
graphique. Elle décline le Schéma directeur en po-
litiques thématiques sur l’habitat, l’environnement, 
la mobilité, le commerce, la qualité urbaine… et des 
plans intermédiaires avant leur traduction juridique 
dans les POS et dans l’urbanisme opérationnel.

La deuxième période s’ouvre avec l’élection de 
Raymond Barre (1995-2001) qui propose une vi-
sion géostratégique du développement de l’agglo-
mération avec de nouvelles orientations auxquelles 
l’Agence prend une part active :

— un Schéma de développement économique 
(SDE) qui complète la planification lyonnaise,

— la volonté de sortir du territoire du Grand Lyon 
et d'intégrer le bassin de vie à la dynamique commu-
nautaire et au projet de développement lyonnais,

— mais aussi la prospective sociétale (Millénaire 
3) et le rayonnement international.

Pendant cette décennie, l’Agence a fait preuve 
non seulement d’esprit de suite dans l’inspiration 
profonde de « Lyon 2010 » mais aussi preuve d’an-
ticipation du changement d’échelle du territoire qui 
caractérisera la période suivante.

Cette période est donc marquée  
par une ouverture au-delà de  
la communauté urbaine ?

Le triptyque des lois Voynet / Chevènement / 
Gayssot-Besson (en 1999 et 2000) sur le dévelop-
pement durable, le renouvellement urbain et l’in-
tercommunalité a marqué un tournant de l’aména-
gement du territoire et de l’urbanisme.

Dès 1997, l’Agence d’urbanisme change 
d’échelle. Elle a été pionnière pour accompagner 
les intercommunalités voisines du Grand Lyon. Elle 
adopte d'ailleurs un nouveau nom « Agence pour le 
développement de l’agglomération lyonnaise » qui 
efface la référence à la COURLY.

À signaler également la création du réseau 
des 3 agences d'urbanisme de Lyon, Grenoble et 
Saint-Étienne, qui engage de nombreux travaux. Je 
pense notamment à une étude pour le compte des 8 
grandes villes de Rhône-Alpes qui voulaient affirmer 
auprès de la Région leurs spécificités plus que leurs 
concurrences ; ou les travaux pour le compte de l’ob-
servatoire régional habitat et logement (ORHL) et 
pour l’Université du 3e millénaire (U3M). L’État fait 
appel aux Agences pour accompagner la réflexion 
sur les infrastructures autoroutières et ferroviaires 
du Grand Sud-est, et bien entendu, l'étude de pré-
figuration qui aboutira à la Directive territoriale 
d’aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise 
(DTA) en 1993.

À noter également que l'Agence s'engage alors 
à l'international, en support technique de la Coopé-
ration décentralisée du Grand Lyon, avec une quin-
zaine de villes du monde dont Ho Chi Minh, Addis 
-Abeba et en Afrique subsaharienne.

François  
Bregnac

Directeur général et Directeur général adjoint  

de l’Agence d’urbanisme de 1996 à 2014
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L’Agence renoue avec « l'esprit  
des lieux » et les plans directeurs.
Comment s’opère cette évolution ?

Le Projet urbain (re)naît en France et à Lyon 
en 1990. Les éléments fondateurs résidaient pour 
nous dans la grande composition urbaine du cœur 
de l’agglomération, représentée symboliquement 
par « l’Arc des fleuves et la Flèche » du Schéma di-
recteur et par les « sites stratégiques » réclamant 
une vision d’ensemble.

Dans cet esprit, l’Agence conduit des études qui 
mèneront aux plans structurants : le plan vert (les 
paysages de nature), le plan bleu (la réappropriation 
des fleuves), mais aussi ceux de la couleur, de la lu-
mière, de la silhouette urbaine, de l'espace public…

On renoue en effet avec l’histoire, la géographie 
et la topologie de la cité et aussi l'idée de beauté. On 
avait oublié l’esthétique de la ville de la Renaissance 
et l’embellissement de la ville classique, on était 
encore influencé par le fonctionnalisme du Mou-
vement moderne et les Trente Glorieuses (1945-
1975). Mais le courant s’inverse et on renoue avec 
une conception culturelle de l’espace urbain par l’art 
de la composition urbaine, du tracé et de la perspec-
tive, par l’importance de la place, par l’osmose de la 
ville avec la nature.

Ce sont les réflexions autour de la lumière qui 
enclenchent la politique d’embellissement de l’es-
pace urbain mais aussi l'intérêt pour les quartiers 
anciens. Le coup d’éclat a été le classement du site 
historique de Lyon au Patrimoine mondial de l’hu-
manité par l’Unesco en 1998. Henry Chabert consi-
dère la lumière comme un matériau de création, 
complémentaire de sa fonctionnalité d’éclairage, 
pour mettre en scène le site et le paysage monu-
mental de la cité (les collines, les ponts, les monu-
ments). Puis la lumière s’invite dans les ambiances 
plus intimes des quartiers.

À partir de cette esthétique de la ville, le 
Plan lumière deviendra un creuset puis un clus-
ter économique de nouveaux métiers (des archi-
tectes-lumière aux fournisseurs) qui exportera 
son savoir-faire au musée de l’Hermitage de Saint- 
Pétersbourg, à Ho Chi Minh Ville ou à Cuba. Lyon 
pilotera le réseau des villes-lumière (LUCI) créé en 
2002. La fête spirituelle du 8 décembre accueillera 
les artistes-lumière et les touristes viendront en 
masse à ce rendez-vous aujourd’hui incontournable.

Un « Comité consultatif d’urbanisme » (CCU) 
est mis en place pour présenter et débattre de ces 
politiques thématiques. Cette scène de concerta-
tion sera réunie à 25 reprises entre 1990 à 2000.

Cette période signe aussi un intérêt 
nouveau pour l’espace public ?

Tout d'abord, constatant que les zones d’aména-
gement concerté (ZAC) étaient fortement soumises 
au bilan financier duquel résultait la forme urbaine, 
Henry Chabert demanda à l’Agence de créer et de 
piloter un « Atelier de composition urbaine » as-
sociant des architectes et des paysagistes privés, 
pour inverser la démarche et redonner la primauté 
à la morphologie urbaine et au paysage. L’Atelier a 
produit ainsi 70 expertises. 

Mais surtout, nous étions très impressionnés 
par l’action de reconquête des espaces publics à 
Barcelone. Henry Chabert souhaita s’en inspirer 
et l’appliquer à l’identité lyonnaise, avec un voca-
bulaire de l’espace public défini par un nombre res-
treint de matériaux, un mobilier urbain spécifique et 
un choix d’espèces végétales. Cette écriture impri-
mait une unité et une solidarité dans l’ensemble des 
quartiers anciens et récents et des villes et villages 
de l’agglomération.

La première action d’envergure fut le Plan 
Presqu’île qui, à partir d’un schéma de fonctionne-
ment général, libéra toutes les places publiques de 
l’occupation des voitures. Simultanément, le mo-
bilier urbain fit l’objet d’un concours qui a retenu 
Wilmotte et Jourda/Perraudin.

Ce travail sur les espaces publics s’est inscrit 
dans une méthode clarifiée par la maîtrise d’ouvrage 
unique du Grand Lyon et la création d’un service 
des espaces publics. Un comité technique, appuyé 
par l'Agence était chargé de l’élaboration du pro-
gramme et du cahier des charges des consultations. 
Le financement relevait d’une péréquation entre la 
Communauté urbaine et la commune concernée. 
Sur chaque place, les concours et marchés de dé-
finition faisaient appel à la créativité et au talent 
d’équipes transversales de concepteurs.

Ainsi, de place en place (130 en 10 ans), a émer-
gé un enthousiasme et une culture de l’espace 
public partagée entre les élus et techniciens du 
Grand Lyon, le personnel de l'Agence d'urbanisme 
et les concepteurs, en particulier les paysagistes qui 
prirent une place importante. Lyon est devenue ainsi 
précurseur et a acquis une notoriété nationale !
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Le temps  
des alliances

La croissance économique et démographique des pays 
de l’hémisphère sud et son corollaire, l’affaiblissement des 
pays du nord, secouent la planète. Urbanisation galopante et 
développement des mégapoles, accélération de la mutation 
des modes de vie à l’occidentale, fondés sur une société de 
production et de consommation. Résultat : notre écosystème 
se fragilise, notre climat se dérègle et les ressources natu-
relles s’épuisent. Face à ces secousses, la France introduit le 
principe de précaution dans sa Constitution et les territoires 
s’organisent à l’échelle locale pour mutualiser leurs forces et 
défendre leurs intérêts face aux villes du monde.

« La création de la Métropole de Lyon doit 
encourager à tisser des liens toujours 
plus nombreux entre l’agglomération et 
son aire métropolitaine. Poursuivre le 
dialogue et conforter les relations entre 
territoires urbains, périurbains et ruraux, 
dont les interdépendances sont de plus en 
plus fortes. »

Gérard Collomb, 2015

2001 
2014
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L
DU GLOBAL  
AU LOCAL

La recette du rayonnement, ou 
comment coopérer et mutualiser

Pour répondre aux exigences d’économies 
budgétaires et de rationalisation des administra-
tions territoriales, les Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale se multiplient. Face 
aux immenses défis des territoires dans le domaine 
de la mobilité, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche ou de l’aménagement, les agglomérations 
renforcent leurs pouvoirs, s’élargissent et se dotent 
d’outils de coopération. L’union fait la force. Dans 
l’aire métropolitaine lyonnaise naît la CAPI, Com-
munauté d’agglomération Porte de l’Isère, 3e pôle 
après le Grand Lyon et Saint-Étienne Métropole.

De la défiance à l’alliance  
des territoires

Le Grand Lyon s’élargit pour la première fois 
depuis sa création en accueillant les communes de 
Givors et Grigny. Autrefois rivales, les agglomé-
rations de Lyon et Saint-Étienne signent en 2010 
une convention de coopération métropolitaine, 
embryon du Pôle Métropolitain qui sera officialisé 
deux ans après.

Lyon et Saint-Étienne multiplient les 
initiatives de renouvellement urbain, sur 
d’anciennes friches industrielles, nouvel 
eldorado pour appuyer leurs ambitions 
internationales. Une manière d’assumer leur 
histoire et de se projeter dans l’ère post-
industrielle.

Naissance de l’Établissement 
Public d’Aménagement  
de Saint-Étienne
À l’initiative des collectivités et de l’État, 
l’Opération d’Intérêt National devient un 
Établissement public de plein exercice en 
2007. Au programme : accélérer la mutation 
économique et urbaine de Saint-Étienne. 
Dans le même temps, l’Unesco distingue la 
ville pour sa créativité dans le domaine du 
design.

La Confluence, un centre-ville 
durable
Cette ancienne friche logistique et portuaire 
de 150 hectares se recompose en quartier 
de centre-ville contemporain mêlant 
logements pour tous, bureaux et commerces. 
L'engagement européen en faveur d'un 
quartier à faible émission carbone induit de 
multiples innovations, ainsi qu'une présence 
renouvelée de la nature. Le quartier accueille 
le Musée des Confluences, 1er musée en 
dehors de Paris avec 800 000 visiteurs par an 
et l’hôtel de Région Auvergne-Rhône Alpes.

Les grands projets
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Quand l’histoire 
rencontre 
l’aventure 
humaine
Penser et agir à l'échelle  
de l'aire métropolitaine

Les années 2000 sonnent le glas d'une décen-
nie de défiance envers le Grand Lyon. L'heure est 
à l'alliance entre les territoires, avec des coopéra-
tions pensées à grande échelle. S'ouvrent alors des 
démarches inédites et collaboratives, destinées à 
forger une destinée commune.

La charte de l’inter-Scot est signée en 2004 
et fédère 9 puis 13 territoires représentant plus  
de 12 000 km2 et 3 millions d’habitants répartis sur 
6 départements. Les présidents signataires s'en-
gagent à penser ensemble l'aire métropolitaine 
Lyon - Saint-Étienne.

La création du Pôle Métropolitain, effective 
en 2012, rassemble les métropoles de Lyon, Saint-
Étienne et les Communautés d’agglomération  
Porte de l’Isère et du Pays Viennois. Cette structure 
intercommunale, forte de plus de 2 millions d’habi-
tants et de 173 communes, coopère sur les questions  
de mobilité, de culture, d’enseignement supérieur 
et d’aménagement du territoire.

Dans le même élan, les Universités de Lyon  
et Saint-Étienne se rapprochent pour créer l’Univer-
sité de Lyon, site académique à vocation mondiale, 
et répondre ensemble à des appels d’offres pour 
conforter leur excellence.

Enfin, les chambres de commerce et d’indus-
trie de Lyon, Saint-Étienne et Roanne fusionnent  
officiellement le 1er janvier 2016.

Un modèle multipolaire
Le principe de cette organisation territoriale s’ap-

puie sur le maillage des pôles urbains existants. Il s’agit 
alors d’identifier ces polarités et de les hiérarchiser en 
fonction de leur capacité à prodiguer des services et 
accueillir des habitants et des entreprises.

Ce modèle multipolaire vise à répartir l’accueil du 
développement sur plusieurs polarités et non seulement 
sur la ville centre au risque que celle-ci ne s’étende en 
« tache d’huile ». L’enjeu est donc de relier au mieux les 
différents pôles urbains entre eux par un transport pu-
blic efficace et de renforcer leur niveau d’équipement.

Cette vision de l’aire métropolitaine donne un sta-
tut particulier aux espaces naturels et agricoles n’étant 
plus considérés comme des espaces à urbaniser mais, à 
l’inverse, comme des espaces structurants, reliés éga-
lement entre eux, mettant la nature à portée de tous. 

Ce concept partagé par les élus et techniciens 
traversera l’élaboration de tous les documents d’ur-
banisme, à toutes les échelles, depuis la Directive ter-
ritoriale d’aménagement (DTA) portée par l’État, aux 
Schémas de cohérence territoriale (Scot) puis, dans les 
Plans locaux d’urbanisme (PLU). C’est l’inter-Scot qui 
se fera le garant de cette vision.

Un élargissement de son partenariat
C'est parallèlement et tout naturellement que se 

poursuit le déploiement de l'Agence à l'échelle de l'aire 
métropolitaine. C'est un mouvement largement souhai-
té et souhaitable pour accompagner l'ensemble des ter-
ritoires, dont les villes et agglomérations moyennes. Les 
nouvelles adhésions témoignent de cet intérêt partagé.

CONÇOIT ALORS

L’AGENCE D’URBANISME

De gauche à droite : André Colomb-Bouvard, Daniel Paccoud, Françoise 

Bernillon, Michel Oziol, Christophe Faverjon, Michèle Vullien, Christian 

Bernard, Serge Menuet, Jacqueline Selignan, Régis Chambe, Gilles Buna, 

Roland Devis, Patrick Gagnaire.
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ENTRETIEN
François-Noël Buffet

Président de l’Agence d’urbanisme de 2001 à 2004, Ancien Maire 

d'Oullins, Ancien vice-président de la Communauté urbaine, 

Sénateur du Rhône

Pouvez-vous revenir sur le contexte  
de votre prise de fonction en 2001 ?

Gérard Collomb, Président de la Communauté 
urbaine, me propose d’entrer dans l’exécutif comme 
Vice-président en charge de l’urbanisme et de l’aména-
gement. J’accepte, mais à la condition d’être également 
Président de l’Agence d’urbanisme. Je pensais absolu-
ment nécessaire de pouvoir travailler avec une structure 
capable de faire de l’analyse et du projet en dehors de 
l’actualité immédiate et de l’instance communautaire. 
L’expertise de l’Agence était, et est toujours d’ailleurs, 
appréciée et appréciable. Mais surtout l’Agence s’im-
posait comme un lieu où l’on pouvait parler librement, 
sans trop craindre les interférences politiques. Cette 
présidence était donc un véritable souhait !

Ma présidence débute avec l’arrivée d’un nou-
veau directeur, Jean-Pierre Guillaumat. Elle est aussi 
marquée par la décision d’annulation du POS des 55 
communes de la Communauté urbaine. L’Agence est 
alors mobilisée pour relancer une procédure. Se pose 
également les questions de son financement et de son 
développement. Pour y répondre, nous avons proposé 
l’entrée de nouveaux membres. Le Conseil d’adminis-
tration a été élargi, avec un système de collèges et une 
répartition équilibrée des voix. L’État a aussi repris place 
au sein de l’Agence. Ces évolutions ont permis de limiter 
la dépendance à la Communauté urbaine mais surtout 
contribué à l’ouverture de l’Agence à d’autres territoires 
et à des problématiques nouvelles. Tout cela a été un 
choix réfléchi.
 
Quels éléments marquants de votre 
mandature retenez-vous ?

Le premier est cette volonté de sortir l’Agence de 
son territoire historique, l’agglomération lyonnaise. 
Cela s’est fait avec l’adhésion de nouveaux membres, la 
recherche de nouveaux partenaires mais aussi la colla-
boration avec les deux autres agences d’urbanisme de la 
Région (alors Rhône-Alpes). Les relations préexistaient 
avec les agences de Saint-Étienne et Grenoble mais elles 
étaient insuffisamment structurées, la décision a été 
prise de formaliser ce réseau.

Et si l’élaboration du Scot de l’agglomération lyon-
naise a constitué un dossier structurant pour l’Agence, 
je garde en mémoire le fait que nous avons pu ouvrir la 
réflexion d’aménagement aux territoires voisins. Nous 

sommes allés à la rencontre des autres Scot, dont les 
élus ont accepté alors de réfléchir ensemble ; à l’époque, 
ce n’était pas si évident ! Cela a permis la naissance de 
l’inter-Scot. On a ainsi commencé à penser collective-
ment le développement de l’aire urbaine et s’accorder 
sur des principes d’aménagement. L’idée de la métro-
pole multipolaire a émergé de nos échanges, mais ce 
principe de rééquilibrage n’a pas toujours été traduit 
dans les projets...

Pour l’Agence, il était également nécessaire de se 
renouveler après une période marquée par des études 
d’ampleur autour de l’espace public, ambition portée 
par Henry Chabert, qui a fait de Lyon une référence en 
la matière. Au-delà du POS, l’Agence a accompagné la 
Communauté urbaine sur des grands objets urbains 
et des expertises urbaines. Je pense notamment aux 
études liées à la réalisation du tronçon ouest du péri-
phérique. 

Nous nous sommes également investis dans la 
FNAU, avec l’organisation de la Rencontre nationale 
en 2005, et avons noué des relations avec les autres 
« grosses » agences, celles de Paris (APUR) et de l’Île-
de-France (IAU maintenant IPR). L’Agence s’est aussi 
engagée dans les relations internationales, en appui 
notamment des coopérations de la Ville de Lyon et de 
la Communauté urbaine.

Comment percevez-vous l’Agence 
aujourd’hui ?

Je reçois toujours les publications des observa-
toires, que je lis avec beaucoup d’intérêt. L’Agence a 
poursuivi l’élargissement de son territoire d’action mais 
elle a aussi diversifié ses compétences. Cela lui confère 
une puissance d’analyse considérable. C’est une réelle 
chance de travailler sur pratiquement l’ensemble des 
politiques publiques. La prise en main de ces nouveaux 
sujets fait de l’Agence d’urbanisme un outil d’ingénierie 
de haute expertise qui fixe des perspectives et donne 
de la vision. 

Je retiens de l’Agence cette capacité à collationner 
et à analyser l’information et à travailler en amont pour 
anticiper le développement urbain, le comprendre et 
améliorer les projets de nos collectivités. L’Agence per-
met d’avoir une réflexion théorique mais également une 
action pratique, à partager donc !
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ENTRETIEN
Gilles Buna

Président de l’Agence d’urbanisme  

de 2004 à 2014, Ancien adjoint du Maire 

de Lyon, Ancien vice-président de la 

Communauté urbaine

Vous avez présidé l’Agence 
d'urbanisme pendant 10 années. Quel 
est le fait le plus marquant pour vous ?

Ce qui marque cette décennie, c'est l’ouverture ! 
Notamment celle du tour de table de l'Agence. En 10 
ans, nous passons de 6 à 36 membres. Nous tissons ainsi 
de nouveaux partenariats. Sont venus nous rejoindre 
principalement des intercommunalités et des syndicats 
mixtes (Scot), mais également des Établissements d'en-
seignement et de recherche, des organisations profes-
sionnelles et des acteurs de la société civile.

Cette ouverture à de nouveaux acteurs s'accom-
pagne en parallèle d'un dialogue plus construit entre 
les territoires. N'oublions pas que l'Aire métropolitaine 
couvre 2 métropoles et des pôles urbains importants 
sur 6 Départements. Ce découpage institutionnel a 
poussé les territoires à engager une coopération mé-
tropolitaine soutenue. C'est en effet à cette échelle 
que s'observent les dynamiques en termes d'emploi, 
de déplacement et d'environnement. C'est ce dialogue 
qui permet des partenariats et des projets communs, au 
delà du fameux millefeuille territorial! Dans ce cadre, la 
démarche Interscot prend tout son sens, et porte l'ambi-
tion de concevoir les politiques urbaines et de planifica-
tion sur ce territoire de près de 3,5 millions d'habitants.

L'ouverture, c'est aussi d'aller regarder plus loin. 
Nous avons organisé des voyages d'étude dans des 
grandes villes européennes, à la recherche d'expériences 
utiles compte tenu de nos ambitions ; et nous avons ac-
cueilli en retour, fiers de nos villes et de nos projets . 
Nous avons renforcé nos actions de coopération avec les 
villes du Sud, ce qui a permis la reconnaissance de notre 
expertise, mais aussi l’expression de notre solidarité en-
vers des partenaires plus démunis face à l’urgence de 
leur développement urbain. S’ouvrir aux autres, rencon-
trer des acteurs d’autres pays, dans d’autres contextes 
urbains, c’est aussi nous renforcer et nous enrichir. 
Au-delà de son rôle dans l’aire métropolitaine, l’Agence a 
un rôle à jouer à l’échelle européenne et internationale. 

Vous avez aussi été sensible à 
l’architecture et à l’urbanisme ainsi 
qu'à l'environnement et au paysage

J’ai en effet initié une charte de la qualité archi-
tecturale, urbaine et paysagère avec l’Agence pour 
garantir un développement urbain harmonieux et 
respectueux de l’environnement et des espaces 
naturels. Dans cette période, où l’on a beaucoup 
construit, nous avons également fait de la pédagogie 
à destination des promoteurs sur la question cru-
ciale de la haute qualité environnementale pour ré-
duire la consommation énergétique des bâtiments 
et concevoir des îlots de fraicheur avec des cœurs 
d’îlot fortement végétalisés.

Ensuite, en déclinaison du Plan bleu et de l’arc 
des fleuves, j’ai engagé, notamment avec l’Agence, le 
concours pour le projet d’aménagement des Berges 
du Rhône, puis des Rives de Saône, ainsi que l’an-
neau bleu du parc Miribel Jonage. Les berges du 
Rhône traduisaient l’expression d’une écologie au 
cœur de la ville, avec la coexistence des mobilités 
douces, des usages de promenade et de proximité, 
de commerces et de loisirs, reliant les grands parcs 
de la Tête d’Or et de Gerland. Pour cette mise en 
scène du grand paysage fluvial, le travail prépara-
toire de l’Agence d'urbanisme a été essentiel.

À une échelle plus large, nous avons veillé à va-
loriser, dans les documents d’urbanisme, les zones 
naturelles et agricoles à l’échelle métropolitaine, à 
densifier là où nous avions des leviers pour réduire 
l’étalement urbain sur les 50 000 hectares de la 
Communauté urbaine de Lyon. Notre vigilance a 
porté sur la préservation des ressources, en parti-
culier des espaces naturels. Nous avons poussé la 
nature à s'immiscer partout où elle peut prendre sa 
place. Avec les toitures et les façades végétalisées, 
c'est une nouvelle conception de la nature en ville 
qui s'esquisse!

Je voudrais enfin citer l’accueil de l’exposition 
« Cité végétale » conçue par l’architecte belge Luc 
Schuiten à la Sucrière, en 2010, à l’initiative de 
l’Agence. Une belle réflexion sur le biomimétisme 
dans la construction. C’est aussi cela, le rôle de 
l’Agence !
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La montée des 
incertitudes

Une série d'attentats du groupe État islamique secoue la 
planète. La guerre en Syrie, les conflits armés au Proche et 
Moyen-Orient et en Afrique enflamment les relations inter-
nationales. L’Europe est marquée par la crise des migrants et 
la sortie de la Grande-Bretagne de l’Union Européenne. Et si 
la période s'ouvre sur un succès diplomatique avec l'accord de 
Paris sur le climat, les catastrophes climatiques se multiplient 
et des records de chaleur sont enregistrés. En France, l’élection 
d’Emmanuel Macron rebat les cartes du débat gauche droite 
mais n’empêche pas la crise sociale de s’enflammer avec les gilets 
jaunes sur fond de pouvoir d’achat opposant fin du monde et 
fin du mois. Elle n’empêche pas l’envolée verte aux municipales 
de 2020. Une année marquée par la crise sanitaire mondiale.

2015 
2020

« Nous n'avons pas la conscience 
lucide que nous marchons vers 
l'abîme. »

Edgar Morin,  

2019
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N
L’EXERCICE DE  
LA MATURITÉ

Nouveaux regards sur les villes
Si les territoires se structurent, les décisions 

nationales, européennes ou mondiales affectent 
aussi le quotidien de nos villes. Les transitions 
numériques, énergétiques ou économiques 
agissent comme autant de bouleversements 
et imposent à l’Agence d’adopter de nouveaux 
regards sur les villes et le vivre ensemble. Dans 
cette période bouleversée, l’individu prend par-
fois le pas sur le collectif pour exprimer des as-
pirations sur le devenir des villes. 

« L’Agence est aussi l’un des 
capteurs de l’évolution des 
modes de vie… Elle apporte 
de plus en plus une dimension 
sensible, sociale, mais aussi 
environnementale, qui ne limite 
pas notre vision de l’urbanisme 
aux approches règlementaires, 
techniques et économiques. »

Michel Le Faou,  

2015

Vers de nouvelles politiques  
publiques

Du point de vue institutionnel, cette période est 
marquée par la naissance de la Métropole de Lyon, 
et avec elle, l'élargissement des politiques publiques. 
Absorbant les compétences du Département sur 
le territoire communautaire, la Métropole intègre 
l'ensemble des questions sociales. L'Agence, dont la 
transdisciplinarité est une marque de fabrique origi-
nelle, se saisit de ces nouveaux enjeux et les intègre 
à l'observation des dynamiques des territoires. Elle 
devient UrbaLyon, marquant ainsi la nouvelle ère 
qui s'ouvre, faite de partenariats nouveaux et de 
domaines d'intervention élargis.

Organisation des 36e rencontres  
nationales de la FNAU

À l'échelle française, l’Agence participe active-
ment aux travaux de la fédération nationale des 
agences d'urbanisme (FNAU) et hisse son exper-
tise au niveau français et européen. Elle organise 
les 36e rencontres de son réseau national sous le 
titre l’individu, créateur de ville. En interrogeant la 
façon de concevoir les projets en phase avec les at-
tentes et les aspirations des citoyens, elle bouscule 
les pratiques des sachants.
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Une Agence ouverte  
sur l'Europe et le monde

Engagée depuis 20 ans dans 
des coopérations décentralisées 
lyonnaises et depuis 10 ans dans 
des échanges avec les métropoles 
européennes, l'Agence d'urbanisme 
pense le développement de l'aména-
gement des territoires en l'inscrivant 
dans une compréhension du monde 
globalisé. Elle est l'un des membres 
fondateurs du nouveau réseau mon-
dial des agences d'urbanisme.

L'enrichissement mutuel 
tiré de ces échanges lui per-
met de disposer d'un socle de 
connaissances approfondi sur 
les métropoles européennes. 
Et d'apporter son assistance à mai-
trise d’ouvrage à une douzaine de 
villes du Sud.

En réseau
En lien avec ses homologues 

de Saint-Étienne, Grenoble et Cler-
mont-Ferrand, l’Agence d’urbanisme contri-
bue à renforcer l’ingénierie locale au service des 
acteurs métropolitains et régionaux, échelles de 
collaboration pertinentes pour aborder les sujets 
d'aménagement.

Une appréhension globale 
des dynamiques territoriales

En 40 ans, l'Agence d'urbanisme a considéra-
blement élargi ses expertises et thèmes de travail. 
Créée à l'origine pour des besoins de planification 
stratégique et règlementaire, elle est en capacité 
aujourd’hui d’accompagner les collectivités dans 
la mise en œuvre de l’ensemble de leurs politiques 
publiques et projets de territoire. Elle s’engage dans 
des champs nouveaux : les espaces naturels et agri-
coles et l’alimentation, la transition énergétique, la 
qualité de vie et la santé, les politiques de solidarité 
(enfance, vieillissement, handicap...). Elle s'empare 
ainsi des questions de solidarité avec l'observatoire 
métropolitain des solidarités.

Des savoir-faire naît l'innovation
Si l’Agence perdure, c'est en grande partie parce 

qu'à l'écoute des bouleversements et évolutions 
sociales, institutionnelles ou réglementaires. Elle 
a continuellement fait évoluer ses compétences et 
pratiques professionnelles, en cherchant à inno-
ver à partir de ses savoir-faire. Elle se saisit des 17  

Objectifs de développement durable (ODD) de l’ONU et 
repense ses méthodes de travail afin de les décliner au 
niveau local. Bonne santé et bien-être, consommation 
et production responsables, mesures relatives à la lutte 
contre les changements climatiques…une évolution 
brûlante d’actualité. 

Elle développe également ses observatoires parte-
nariaux, constitue un centre de données partagées et 
dispose de capacités renforcées d’analyse et d’expertise 
thématiques. Elle crée, en 2017, l’Observatoire des so-
lidarités et se penche sur l’analyse des populations, de 
la petite enfance à la fin de vie.

Regards experts sur les territoires
Capacité d'adapter l'expertise au contexte local, 

d'accompagner sur mesure les politiques publiques et 
les projets des collectivités... Le savoir-faire actuel est 
le fruit d'un engagement, mais également d'une faculté 
à réinterroger, agréger, réinventer, pour prendre à bras 
le corps et tranversaliser les approches.

Pour chacun de ses membres, l'Agence engage ses 
compétences et expertises, adaptant les méthodes aux 
contextes locaux, et capitalisant sur les projets de toute 
l'aire métropolitaine. 
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ENTRETIEN
Michel Le Faou

Président de l'Agence d'urbanisme de 2014 à 2020

Ancien adjoint du Maire de Lyon

Ancien vice-président de la Métropole de Lyon

Vous souvenez-vous dans quelles 
perspectives vous prenez vos fonctions 
de Président de l’Agence d’urbanisme ? 

Prendre la présidence de l’Agence d’urbanisme, 
c’était s’approprier une structure particulière, emblé-
matique, créée par une génération d’élus, issue des mu-
nicipales de 1977, appuyée par Francisque Collomb, 
Président, à l’époque, de la Communauté urbaine. Il 
s’agissait de relever le défi de succéder à des hommes 
emblématiques comme Jean Rigaud, Henry Chabert, 
François-Noël Buffet ou Gilles Buna. Le chemin avait été 
bien tracé par ces « élus fondateurs ». Même si la vision 
qu’avait Jean Rigaud en 1978 : « d’un centre d’obser-
vation, de réflexion et de proposition… d’une structure 
de dialogue… une maison d’une réelle transparence... » 
est resté l’ADN de l’Agence, celle-ci a démontré toute sa 
capacité à s’adapter dans un environnement souvent en 
profond changement. J’ai ainsi découvert une structure 
capable de se saisir régulièrement de nouveaux outils, en 
développant de nouvelles compétences, en portant de 
nouveaux regards, afin de garder de l’intérêt pour tous. 
J’ai été marqué ensuite par la qualité des savoir-faire, 
pour traiter les échelles et intégrer le temps, pour croiser 
et territorialiser les politiques publiques, pour mettre en 
dialogue et rapprocher les acteurs. 

J’ai pu découvrir un outil d’accompagnement des 
politiques publiques mais aussi un outil d’interpellation 
et de renouvellement de la pensée. L’Agence a su rester 
« un instrument à la disposition des détenteurs du pou-
voir urbain », pour reprendre les termes de sa création, 
un outil technique qui sait se montrer utile et conseiller 
les élus dans la définition des politiques publiques et la 
mise en œuvre de leurs projets, sans s’arroger la décision, 
qui doit rester politique. Mais elle a montré sa capacité 
à accompagner sans normer, son aptitude à interroger, 
décaler le regard, voir plus loin… L’urbanisme s’inscrit 
dans le temps long. Les services techniques accom-
pagnent l’opérationnalité de l’action publique, l’Agence, 
elle, conseille, requestionne, met en perspective, manie 
la prospective. C’est bien ce qui fait toute sa force, sa 
qualité et la distingue des collectivités ou des bureaux 

d’études. Durant mes fonctions de Président, j’ai 
donc vu l’Agence poursuivre son adaptation et faire 
preuve d’audace. Elle a su « rester ce poil à gratter 
qui nous aide à penser autrement ». 

Quels sont les faits notables,  
les grandes évolutions qui ont 
marqué votre présidence ? 

J’ai tout d’abord été particulièrement fier d’ac-
compagner l’Agence dans l’évolution de ses compé-
tences pour anticiper les évolutions générées par 
la création de la Métropole de Lyon en 2015. Elle a 
su affirmer son rôle d’ingénierie pluridisciplinaire 
au service des acteurs publics. Elle a notamment 
élargi le champ de ses missions afin de répondre à 
de nouveaux besoins, dont ceux issus des nouvelles 
compétences métropolitaines. Qui aurait imaginé 
en 2014 que l’Agence interviendrait autant sur les 
thèmes de l’environnement, de l’énergie, de l’alimen-
tation, des solidarités, de l’insertion, de la santé, de 
l’écologie urbaine, de la biodiversité… ? De plus, j’ai 
vu le déploiement métropolitain de l’Agence d’urba-
nisme se poursuivre et avec lui, une légitimé accrue 
et une assise territoriale renforcée au sein de notre 
vaste aire métropolitaine. Après l’agglomération 
d’Annonay, celle de Bourg-en-Bresse, mais aussi la 
commune de Vienne puis de Romans-sur-Isère nous 
ont rejoint. 

Avec de réelles responsabilités d’employeur, je 
n’oublie pas que le mandat a été budgétairement 
compliqué, avec la baisse conséquente de nos finan-
cements en écho des restrictions budgétaires aux-
quelles ont été confrontées les collectivités. Il a fallu 
mener une gestion habile, tant avec nos membres, 
à l’écoute de nos propositions, qu’en interne, pour 
identifier nos capacités d’économie, pour traverser 
l’orage.

Mon mandat a été marqué par le déménagement 
de l’Agence, après 30 années au pied de l’Hôtel com-
munautaire celui-ci a permis de gagner, depuis les 
22e et 23e étages de la Tour Part-Dieu, de la hauteur 
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et de la profondeur de vue. En 2015, j’ai pu accompa-
gner l’accueil de la 36e rencontre des Agences d’ur-
banisme. Cette rencontre a marqué par son sujet, 
son organisation, ses lieux et a été une belle réussite. 
Ce fut un grand moment, dont je garde souvenir tout 
comme l’exposition organisée en 2018 à l’occasion 
des 40 ans de l’Agence d’urbanisme. 

Je retiendrais enfin, le message transmis aux fu-
turs administrateurs, à travers l’élaboration des trois 
« T », à savoir celui d’une Agence d’urbanisme pleine-
ment partenariale, Tiers de confiance pour et entre 
ses membres, qui privilégie la recherche d’orienta-
tions et d’objectifs ainsi que d’actions et de projets 
partagés entre les acteurs de l’aire métropolitaine ; 
celui d’un outil d’ingénierie qui s’inscrit dans les 
Transitions en cours, ayant eu pour conséquence un 
élargissement sans précédent de ses compétences 
et un recours à de nouvelles méthodes de travail ; 
celui d’un accompagnement spécifique de chaque 
Territoire, pour son adaptation aux temps présent et 
à venir : le cœur dense de l’agglomération lyonnaise, 
les espaces périphériques, les agglomérations et les 
villes moyennes, les secteurs ruraux…., cela sans dog-
matisme mais avec le souci constant de la cohérence 
des actions menées.

Quelles sont les réussites de cette 
histoire partagée avec l’Agence ? 

J’ai été fier de contribuer à la structuration d’une 
vision partagée de l’aire métropolitaine lyonnaise 
en défendant une conception bicéphale du terri-
toire structurée autour des métropoles de Lyon et 
Saint-Étienne. L’accélération de la coopération in-
ter-agences via le Réseau Urba4 (Agences de Lyon, 
Saint-Étienne, Grenoble et Clermont-Ferrand) a 
permis d’asseoir les bases d’une coopération territo-
riale permettant de consolider les outils d’ingénierie, 
d’engager les complémentarités de territoires et de 
structurer des orientations concertées. La recon-
naissance de l’État via l'appui financier de la Préfec-
ture de la région au dispositif a permis d’élaborer 
en collaboration avec l’Insee et les autres Agences 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, les trois tomes de « Nou-
vel espace régional, dynamiques métropolitaines » 
particulièrement plébiscités par l’ensemble des ac-
teurs des territoires.

À une toute autre échelle, l’Agence a montré sa 
capacité à réinterroger les enjeux de renouvelle-
ment urbain, et notamment de travailler à l’accom-
pagnement des projets urbains au sein des quartiers 

en renouvellement urbain. Par son appui en ingé-
nierie, elle a aussi permis, en accompagnement de 
la Métropole et des communes concernées, la pro-
duction de dossiers de très grande qualité, reconnue 
comme étant la marque de fabrique lyonnaise dans 
l’approche du renouvellement urbain par l’ANRU.

Un regret peut-être ? J’ai pu accompagner 
l’Agence dans une démarche de prospective origi-
nale et participative aboutissant à la création d’un 
jeu sérieux Prospect’Us. Cette démarche a permis 
d’associer un grand nombre de ses membres et 
partenaires au travers d’ateliers collaboratifs et de 
séances de « serious game ». Bien que l’Agence ait eu 
l’occasion de mettre en partage cet important travail 
de prospective au travers de 9 figures de l’agglomé-
ration lyonnaise en 2040, je regrette l’inertie poli-
tique de l’époque qui ne nous a pas permis d’exploi-
ter davantage les potentialités de cette démarche 
et de déployer cette expérimentation innovante en 
matière de projection des possibles. L’avenir de nos 
territoires méritent le renouvellement des modes de 
faire. Penser les futurs sous-tend parfois une prise 
de risque, un « inconfort réflexif » pas toujours facile 
à partager. 

Un vœu, enfin… La période récente a été mar-
quée par la dissolution du Pôle Métropolitain. Le 
Pôle, tout comme la RUL avant lui, était depuis 10 
ans un des acteurs du dialogue territorial au sein 
de l’aire métropolitaine Lyon Saint-Étienne. Cette 
disparition ne doit pas nous plonger dans le silence. 
Au regard des enjeux de développement, l’interdé-
pendance des territoires n’est plus à démontrer et 
impose de travailler collectivement à la cohérence 
des politiques et des actions publiques. La pérenni-
sation du dialogue entre la Métropole de Lyon et les 
acteurs du grand territoire reste donc une nécessité. 
L’Agence doit exercer un rôle moteur dans le main-
tien de ce dialogue territorial. 
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Et maintenant

La pandémie de Covid-19 a déclenché la plus grande crise 
économique mondiale depuis près d’un siècle et a entraîné une 
augmentation spectaculaire des inégalités dans les pays et entre 
ceux-ci.

La période de Covid a eu un impact sans précédent sur les 
pratiques de mobilité, modifiant le volume, le rythme, la géogra-
phie et les modes de déplacement utilisés. Sur le plan des mo-
bilités urbaines, l’impact sur l’utilisation des transports publics 
pénalisés par rapport aux modes de transport individuels, paraît 
s’inscrire dans la durée. À l’inverse, l’usage de la marche et du 
vélo a augmenté dans plusieurs villes, à la faveur de nouvelles 
politiques d'urbanisme.

La période post-Covid a remodelé la façon dont les ménages 
vivent, travaillent et interagissent, avec des conséquences du-
rables sur leur quotidien : essor du télétravail, désir de flexibi-
lité entre vie personnelle et vie professionnelle. Beaucoup ont 
repensé leurs priorités, accordant plus d’importance à la santé, 
à la famille et à la qualité de vie. 

Les Français sont majoritairement conscients de l’urgence 
climatique et de la nécessité de l’évolution des modes de vie. 
Mais y sont-ils prêts ?

Après 2020 

« Il ne faut avoir aucun regret 
pour le passé, aucun remords 
pour le présent, et une confiance 
inébranlable pour l’avenir »

Jean-Jaurès,  

2019

L'esprit  
du temps
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UN OUTIL D'INGÉNIERIE 
DES POLITIQUES 
PUBLIQUES

Le positionnement actuel d’UrbaLyon résulte d’une construction 
progressive, inscrite dans le temps long comme le démontre ce 
hors-série. Il se comprend au travers des trois éléments suivants : 
l’objet social, le projet associatif et le principe partenarial.

L’objet social
En 2015, les statuts révisés ont intégré l’article 

L 132-6 du Code de l’urbanisme modifié par la loi 
n° 2014-366 du 24 mars 2014, qui fixe le cadre 
général des missions des agences d’urbanisme. Les 
raisons d’être (objet social) d’UrbaLyon ont ainsi été 
précisées :
R Permettre à ses membres de disposer d’un 

outil partagé qui facilite l’émergence et la mise en 
œuvre de projets communs, la cohérence des poli-
tiques publiques conduites par eux, la conception 
d’un urbanisme durable, porteur d’une meilleure 
qualité de vie, économe des ressources et propice 
au développement économique et social.

R  Effectuer toutes actions se rattachant à 
cette finalité, pouvant en favoriser la réalisation et 
contribuant, directement ou indirectement, à l'amé-
nagement et au développement durables de l’aire 
métropolitaine lyonnaise et cela pour son compte 
et celui de ses membres.

Le projet associatif
Sur cette base statutaire, une évolution forte a 

été menée au cours de la période 2015-2019, mar-
quée par la mise en place de la Métropole de Lyon. Le 
projet associatif s’est alors formalisé en trois « t », 
repris et confirmés par les instances renouvelées 
en 2020 :
R celui d’une structure d’intérêt général, pleine-

ment partenariale, tiers de confiance pour et entre 
ses membres, qui privilégie la recherche d’orienta-
tions et d’objectifs ainsi que d’actions et de projets 
partagés entre les acteurs de l’aire métropolitaine 
lyonnaise ;

R celui d’un outil d’ingénierie technique au côté 
des collectivités et intercommunalités, qui répond 
à leurs besoins de compréhension des transitions 
en cours et d’appui sur un éventail de politiques 
publiques, bien au-delà du strict champ de l’urba-
nisme, ce qui a pour conséquence un élargissement 
sans précédent des compétences et un recours à de 
nouvelles méthodes de travail ;

R  celui d’un accompagnement spécifique de 
chaque territoire au sein de l’aire métropolitaine, 
pour son adaptation aux temps présent et à venir : 
le cœur dense de l’agglomération lyonnaise, les es-
paces périphériques, les agglomérations et les villes 
moyennes, les secteurs ruraux…, cela sans dogma-
tisme mais avec le souci constant de la cohérence 
des actions menées.

Sur proposition de la Présidente de l’Agence 
d’urbanisme, l’ajout d’un 4e « t » (pour transforma-
tion) sera discuté débattu au sein de l’Assemblée 
générale en 2024. 
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Le sens partenarial, un fil directeur  
des missions de l’Agence

Le Conseil d’administration du 24 juin 2022 
a été l’occasion de partager et mettre en 
avant l’ADN partenariale de l’Agence et sa 
contribution au dialogue territorial.
Si l’Agence, forte de son déploiement 
géographique, émerge aujourd’hui comme 
« l’Agence des territoires de l’aire métropolitaine 
lyonnaise », avec le souci de répondre à chacun, 
elle souhaite à travers la mise en œuvre de 
son programme de travail cultiver le sens 

partenarial de ses missions et œuvrer au 
rapprochement entre collectivités territoriales, 
intercommunalités et plus globalement acteurs 
de la fabrique des territoires.
Le schéma ci-dessous témoigne de l’implication 
de l’Agence dans un éventail large des politiques 
publiques portées par les collectivités 
territoriales et les intercommunalités, 
confortant son positionnement « d’ingénierie 
des politiques publiques ».

Mise à disposition d’un socle 
de données

Analyse et diffusion  
des connaissances

Mise en partage des enjeux

Rapprochement pour des  
politiques et actions concertées

Aide à l’élaboration et au suivi des  
politiques publiques

Appui à la mise en œuvre  
des politiques et des projets

L’Agence met ainsi à disposition de ses membres 
un socle commun de données (1) dans des 
champs thématiques et transversaux de plus 
en plus variés. Elle analyse ces données et 
diffuse largement ses connaissances auprès 
de ses partenaires (2). Elle organise la mise en 
débat des enjeux auxquels sont confrontés les 
territoires et leurs acteurs (3).
Par sa capacité à impulser des rapprochements 
entre les acteurs, elle amène les uns et les autres 
à partager leurs politiques, à enrichir leurs 
projets et à coordonner leurs actions (4). Axe 
majeur de ses missions, l’Agence accompagne 
ses membres dans l’élaboration et le suivi 

de leurs politiques publiques (5). Enfin, elle 
les appuie dans la mise en œuvre de leurs 
politiques, particulièrement pour la « fabrique 
urbaine » (6). 
Ce fil partenarial est une clé de lecture de nos 
missions, mais aussi le principe proposé pour la 
préparation du programme de travail 2023. Il 
peut être décliné sur l’ensemble des politiques 
publiques et problématiques abordées dans les 
travaux de l’Agence.
Il doit aussi permettre de faire émerger de 
nouveaux axes de travail en lien avec les enjeux 
de la coopération territoriale.
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La vocation de l’Agence est de fédé rer un socle transversal de savoirs et  
de représentations afin d’alimenter les réflexions des acteurs locaux.  
Les scènes d’échange adossées aux observatoires, associant un.e élu.e  
de la Métropole de Lyon et un.e élu.e d’un territoire de l’aire métropolitaine 
sont propices au partage des connaissances et des enjeux. Elles renforcent  
le rôle de tiers de confiance de l'Agence, conçue comme un lieu neutre  
de coopération territoriale.

TIERS DE CONFIANCE

Observatoires partenariaux
ANIMÉS PAR L'AGENCE
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IIl a ainsi été proposé d’accélérer l’élargis-
sement du socle d’observation et de partage 
de la connaissance et des enjeux territoriaux. 
Cette base légitime des activités d’une agence 
d’urbanisme est formalisée par une nouvelle 
« marguerite », représentant les 8 observatoires 
partenariaux retenus par l’Assemblée générale.

Cette « marguerite » comprend les 3 obser-
vatoires partenariaux « historiques » (écono-
mie-emploi-insertion, habitat, mobilités), aux-
quels est venu s’ajouter en 2010 un 4e dispositif 
s’intéressant aux espaces agricoles et naturels 
(devenu l’OPEANA en 2021, en intégrant la thé-
matique alimentaire).

Deux autres sont en cours de formalisation, 
après des premiers travaux menés en 2023 : 
celui concernant les cohésions territoriales 
(intégrant le dispositif de suivi des quartiers po-
pulaires), celui concernant la sobriété foncière.

Les deux derniers observatoires (à savoir 
l’OMS relatif aux solidarités et l’OMTER relatif 
aux transitions et à la résilience) seront mis en 
place par extension progressive des dispositifs 
actuels existants à l’échelle de la Métropole de 
Lyon. 

Les observatoires partenariaux portent les 
missions 1 à 3 de la roue partenariale :

— mise à disposition de tous d’un socle de 
données,

— analyse et diffusion des connaissances,
— mise en partage et en débat des enjeux.
Espaces de partage et de dialogue, ils 

contribuent à rapprocher les collectivités et les 
intercommunalités et à identifier les sujets et 
les moyens d’actions qu’elles peuvent partager. 
Progressivement chaque observatoire est placé 
sous le co-pilotage d’élus.

À titre, les axes proposés pour un large dis-
positif d’observatoire partenarial de la sobriété 
foncière sont :

— Observation et partage de la connais-
sance territoriale

— Décryptage des évolutions législatives et 
accompagnement de leur mise en œuvre

— Exploration de méthodes et partage de 
bonnes pratiques

— Animation du dialogue entre les terri-
toires et les acteurs

— Accompagnement des territoires dans 
leurs actions foncières.

Ap
rè

s 
20

20

41



quels 
   enjeux ?
quels 
   enjeux ?

DES OBJECTIFS
NATIONAUX ET EUROPÉENS

Ingénierie des Transitions 

quelles 
   actions??
quelles 
   actions

L’AGENCE AU SERVICE DES TERRITOIRES POUR

APPRÉHENDER
TRANSITIONS CULTURELLESles
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 : Vers plus de 

Organiser des évènements, des festivals, 
des colloques, des débats
Mobiliser des médiateurs de proximité 
(porte à porte, rencontres dans l’espace public, 
permanences et accueil des publics,  
Actions pédagogiques et exemplaires dans 
les écoles, établissements publics) 
Expérimenter, innover et changer de modèles 
(urbanisme transitoire, abords des collèges, etc.)

Diffuser des supports de communication
institutionnelle : panneaux, flyers, articles, etc.  
Mobiliser la presse

Informer
communiquer 

Sensibiliser 
concerter 

30% Plusieurs collectivités 
souhaient expérimenter 
la semaine en 4 jours 
pour que les salariés 
puissent gagner 
en qualité de vie

14 COMMUNES PVD

LE RAPPORT À LA MOBILITÉ 

MÉTROPOLE DE LYON

LE RAPPORT À LA VILLE PETITE 
ET MOYENNE

LE RAPPORT AUX FEMMES
DANS LA SOCIÉTÉ

LE RAPPORT À L’INFLUENCE CULTURELLE LE RAPPORT AU TRAVAIL

LE RAPPORT À LA TERRE

70%

26% 
c’est le potentiel 
du télétravail 
à l’échelle du carré 
métropolitain à lier 
au potentiel de réduction 
des mobilités saturantes.

LE RAPPORT À L’ALIMENTATION

369 Km

LA PART D’INFLUENCE 
CULTURELLE FAMILIALE

LA PART D’INFLUENCE 
CULTURELLE DE 
L’ENVIRONNEMENT 
SOCIAL ET SPATIAL 
EXTRAFAMILIALE

OB
JE

CT
IF

OB
JE

CT
IF

RHÔNE

1  COMMUNE ACV

LE RAPPORT À L’EAU

Objectif de la 
Métropole de Lyon :
désimperméabiliser 
400 hectares d’ici 2026

13 LIGNES RELIANT 
40 COMMUNES

22e

« La culture est "l’âme de la démocratie". La défendre comme 
telle exige de plaider en faveur d’une gouvernance et de 
politiques culturelles fortes – visant la transparence, 
l’accessibilité, la participation et la créativité, ainsi que le 
respect de l’identité et de la diversité, le dialogue interculturel 
et les droits culturels – et d’en faire les fondements du vivre 
ensemble dans le respect et la tolérance mutuels dans un 
monde de plus en plus complexe. » 
La culture au Conseil de l’Europe, 2023

CONSIDÉRANT QUE LA TERRE EST UN 
BIEN COMMUN, L’OBJECTIF DU ZAN 
EST DE DIVISER PAR DEUX LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES ET 
FORESTIERS ENTRE 2021 ET 2030 ET 
RÉDUIRE L’ARTIFICIALISATION PAR 
TRANCHE DE 10 ANS D’ICI 2050.

Les dispositifs Action Cœur de 
Ville et Petite Ville de Demain 
ont pour objectif de sortir du 
modèle des années 1960 
d’extraire l’activité 
commerciale des 
centres-villes vers des zones 
commerciales afin de 
redynamiser les centres-villes 
et centre bourgs et réduire 
l’étalement urbain 

Les voies lyonnaises 
(autoroute à vélos) 
à horizon 2030

PENSER LES VILLES 
PERMÉABLES

TRAVAIL DÉCENT 
ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

INDUSTRIE, INNOVATION
ET INFRASTRUCTURE

Améliorer le droit à un meilleur équilibre vie 
professionnelle-vie personnelle.  

Challenger davantage la responsabilité sociale 
des entreprises et organisations et soutenir 

les "entreprises à mission".
Assurer un salaire décent pour vivre dignement 

(agriculteurs, emplois précaires type uber...). 
Réancrer l’industrie et l’emploi avec une meilleure 

maitrise locale des chaines de production. 
Passer de l’économie linéaire à l’économie 

circulaire/collaborative, redimensionner la filière 
économique en fonction des besoins et des 

ressources locales.
La réduction du temps de travail 

pour plus de progrès social.

SANTÉ

Intégrer et amplifier l’approche de la santé 
environnementale au sein des territoires.  
Prendre conscience du rôle clé des collectivités dans 
le bien être des habitants au sein de leur bassin de vie. 
Amplifier la renaturation des espaces 
de vie dans la proximité.

ALIMENTATION

Passer de la quantité à la qualité alimentaire pour tous 
(de la fourche à la fourchette) permettant des bénéfices
géographique, économique, et relationnel (entre 
producteurs et consommateurs). 

Encourager et valoriser la modification des 
comportements alimentaires, vers une consommation 
locale et diversifiée, de saison et moins carnée. 

Expérimenter la sécurité sociale alimentaire (lien entre 
revenus, santé alimentaire et revenus des agriculteurs.) 

Généraliser les pratiques agroécologiques. 

ÉDUCATION

Mobiliser les politiques culturelles pour agir 
sur l’approche sensible des enjeux de transitions. 

Intégrer l’éducation à l’environnement comme pilier 
majeur de la transition écologique et sociale.   

Donner une place phare à la sensibilisation 
et à l’implication dans des changements 
de comportements vis-à-vis des vivants. 

Faire évoluer la pédagogie (pédagogie active, 
par projet, savoirs expérientiels, agir sur le syndrome 
du déficit de nature chez les enfants).

ÉGALITÉ

Augmenter la reconnaissance et la place 
des femmes (emplois, espaces publics 
et noms des rues, histoire, sport, 
responsabilités publiques, etc.) pour enrichir 
les modèles d’identification de la société. 

Construire les villes à hauteur d’enfant 
pour améliorer leur appropriation 
de l’espace public.

PAUVRETÉ

Appréhender la pauvreté de manière 
transversale pour limiter le phénomène de 
déclassement (facteurs socio-culturels, 
économiques, spatiaux et symbolique, etc.: 
niveau de vie, écarts de revenus 
entre citoyens, qualité de vie). 

Identifier le lien étroit entre crises 
écologiques et sociales pour limiter 
l'appauvrissement des populations fragiles 
et l’amplification des inégalités.

DES TRANSITIONS CULTURELLES QUI S’ANCRENT 

CHIFFRES CLÉS : UN CHANGEMENT CULTUREL EST UN CHANGEMENT DE « RAPPORT À » ... 

 DANS DES POLITIQUES PUBLIQUES STRUCTURANTES 

ENJEUX LOCAUX INTERDÉPENDANTS

NOS TERRITOIRES EN ACTION

LES COLLECTIVITÉS, UN ROUAGE ESSENTIEL DU SYSTÈME D’ACTEURS

MÉCANISME DE L’ÉVOLUTION D’UNE PERCEPTION, PASSANT D’UNE CULTURE À UNE HABITUDE

DES TRANSITIONS CULTURELLES EN EUROPE DEPUIS LE 19E SIÈCLE
Des perceptions du monde en mouvement depuis la révolution industrielle 
jusqu’à aujourd’hui, avec de nouvelles représentations et cohabitations avec les vivants.

Les politiques publiques par leurs orientations stratégiques, plans d’action, financement et partenariats, contribuent 
à donner une dimension structurelle à des choix culturels. Les projets de territoire (PVD, ACV...), politiques de la transition 
(PAT, PCAET, CRTE,…) et de cohésion territoriale (Scot) permettent de construire des récits plus cohérent. 

Port de Lyon Édouard Herriot (Métropole de Lyon)
Ce chantier fait office de vitrine nationale et européenne de requalification 
d’un port construit en 1937 : transformer ce poumon économique pollué et 

polluant en un emblème exigeant en matière environnementale 
(décarbonation, mobilité propre pour la logistique, 

mutualisation du dernier kilomètre...)

Grande Porte des Alpes (Métropole de Lyon) 
Ce projet devra faire la démonstration du passage d’un territoire 

expansionniste source de pollution plurielle à un bassin
de vie renouvelé riche en aménités environnementales 

HABITAT
VILLES ET COMMUNAUTÉS DURABLES

Tendre vers des villes relationnelles et sensibles
(cohésion sociale, mobilités, apaisement, mixité, inclusivité)

et non plus seulement fonctionnelles.
Repenser la qualité et le confort du logement,
tout en assurant sa performance énergétique.
Penser la rénovation et le réemploi, et tendre

vers la réversibilité des bâtiments.
Raisonner davantage en habitat modulable, collectif, partagé.

Ouvrir l'aménagement à la concertation et
prendre davantage en compte les communs.
Optimiser le foncier (limiter l’artificialisation

des sols (ZAN), requalifier des friches,
résorber la vacance, limiter l’étalement urbain (PLU).

VIE TERRESTRE
VIE AQUATIQUE

CONSOMMATION ET
PRODUCTION RESPONSABLES

Requestionner nos besoins pour aller vers une 
consommation et une production plus sobres.

Réduire et valoriser les déchets
(énergie, compost, recyclage), tendance à la seconde

main et au recyclage.
Promotion des produits de qualité 

et durables dans le temps.

EAU

Repenser le cycle anthropique de l’eau 
Promouvoir des modèles d’identification 
en faveur de l’égalité, l’inclusivité et la diversité 
(figures célèbres et influenceurs)

Éduquer aux technologies numériques 
pour garantir l’esprit critique et le maintien 
d’un rapport sensible au monde

Adopter une approche préventive 
et holistique de la santé en agissant 
sur nos conditions de vie socio-économiques

Changer la conception du système alimentaire 
(de la production à la valorisation des déchets) 
pour impacter positivement notre alimentation

Agir pour une meilleure répartition 
des richesses grâce à la fiscalité

de manière circulaire et non plus linéaire 
Réutiliser les eaux usées urbaines pour 
en faire des eaux de qualité d’usage défini.

Attribuer une personnalité juridique 
aux fleuves et aux rivières (dans la mouvance 
des Droits de la Nature)
Tenir compte des besoins des milieux 
naturels et pas que ceux des humains.

JUSTICE & PAIX

LES PARTENARIATS POUR
ATTEINDRE LES OBJECTIFS

Repenser la justice (justice restaurative, 
médiation, aides...).  

Développer le pouvoir 
d’agir de tout un chacun  

Déployer des politiques d’hospitalité 
et d’interculturalité 

Recréer de la confiance envers les 
institutions. Réimpulser le sentiment 

d’appartenance et d’attachement 
au collectif. 

Favoriser la coopération et repenser 
des valeurs communes (territoires 

voisins, coopération internationale). 
Développer les partenariats (élargir et 

territorialiser les partenariats, 
favoriser les cofinancements). 

(Institut français pour la justice restaurative)

Justice restaurative à Lyon

Bassin d’expérimentation d’une justice restaurative (et non plus 
uniquement punitive) depuis le 1er mars 2016, pour que victimes 
et accusés puissent bénéficier d’une médiation commune. 
Une certification diplômante existe à l’UCLY : certificat universitaire 
médiation restaurative (pédagogie pour extraire les accusés 
des schémas de pensée menant à l’acte). Lyon est un territoire 
pionnier dans la démarche en France.

Règlement local de publicité (RLP)

(Métropole de Lyon)

DES LOIS AUX VALEURS 
DE SOIN ET PRÉVENTION

DES VALEURS ET DES BIENS 
COMMUNS RESTITUÉS

DES AMÉNAGEMENTS AUX VALEURS 
ENVIRONNEMENTALES PLUS VERTUEUSES

Bail réel solidaire (BRS)

Régie publique de l’eau (Métropole de Lyon)

Le Bail réel solidaire est un bail permettant de dissocier 
le foncier du bâti. Cela rend davantage possible l’accession à la 
propriété pour des ménages modestes. Le foncier peut constituer
petit à petit un bien commun.   

Les évolutions 
technologiques 
(numérique, 
Intelligence artificielle) 
impactent des façons 
de faire. 

Robustesse du vivant 
dans un monde fini

VERS UNE RÉVOLUTION 
QUALITATIVE ?

 

Les nouveaux évènements 
vécus (pandémies, infox, 
guerres, catastrophes 
naturelles ou industrielles etc.), 
engendrent des nouvelles 
représentations du monde.

#MeToo

Les mouvements sociétaux 
(Gilets jaunes, #MeToo, 

congés payés, mariages pour 
tous, etc.) nourrissent des 

prises de conscience 
individuelles et collectives.

siècle

 

ACTEURS DES ROUAGES AU CENTRE DU SYSTEME

APPREHENDER LES TRANSITIONS
 CULTURELLES

Des changements 
qui concernent
3 884 883 habitants
17 560 km2

Réduire l’usage de la voiture 
individuelle et changer le rapport 
à la propriété privée des moyens 
de mobilité.

La part de l’influence culturelle d’un enfant 
dont les deux parents sont actifs.

La métropole de Lyon comme d’autres 
territoires, s’intéresse à un système de 
cotisations ouvrant droit à la sécurité 
sociale alimentaire (6e branche) afin 
de progresser en justice alimentaire.

Un processus cognitif est un processus émotionnel 
qui engendre un processus décisionnel puis 
comportemental. 
Le processus émotionnel dépend du milieu culturel 
de l’individu ou du groupe dans lequel il évolue. 
Selon la société dans laquelle il s’inscrit, un 
processus comportemental induit plusieurs 
prédispositions au changement passant par des 
visionnaires, des pionniers, des premiers adeptes, 
des majorités précoces, des majorités tardives ou 
bien des retardataires allant jusqu’à des 
réfractaires.

Le RLP permet, au côté des enjeux de dépollution 
environnementale, une « dépollution cognitive », afin de 
réduire l’espace d’exposition des citoyens à la publicité 
consumériste. Les choix de zonages sont éclairants pour 
approfondir la démarche (exemple de la restriction 
publicitaire autour des écoles).  

Concevoir des villes perméables 
qui réinfiltrent l’eau de pluie 

Renaturer les espaces de vie, restaurer les cycles 
d’eau et les écosystèmes. 

Faire évoluer les modèles agricoles vers plus de 
méthodes biologiques et sortir de la monoculture.

Reconsidérer le sol comme une ressource écologique 
(préserver, dépolluer, fertiliser).
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APPRÉHENDER 
LES TRANSITIONS 

CULTURELLES

La Métropole de Lyon (à l’instar de plusieurs autres métropoles) 
a voté en 2023 pour le retour en régie publique de l’eau. 
Accompagné d’un festival sur l’eau, ce choix politique est une 
opportunité pour changer notre rapport à l’eau et la reconsidérer 
comme un bien commun.

Conscientiser le lien d’interdépendance entre l’être 
humain et les écosystèmes

Accéler la prise de conscience 
pour une consommation 

et production responsable

Changer la conception de la ville selon de nouvelles 
valeurs et de nouveaux besoins

Engager des changements structurels en faveur d’une 
activité économique vertueuse socialement 

et soutenable écologiquement

Des innovations qui 
font évoluer nos 
imaginaires et ouvrent 
de nouveaux champs 
des possibles.
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S 

ET
 CHANGEMENTS CULTURELS

EN FRANCE, 94% DES RUES PORTENT 
DES NOMS D’HOMMES 
À LYON, 11% DES RUES PORTENT UN NOM 
DE FEMME. 42% DES NOMS DES 
NOUVELLES VOIES ENTRE 2014 ET 2020 
Y ONT ÉTÉ FÉMINISÉS.
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Sensibiliser 
concerter 

informer, 
communiquer

déployer,
massifier

consolider,
approfondir

La culture, au sens anthropologique et artistique, est une façon 
de se représenter le monde, selon son contexte, d’intéragir avec 
lui et de faire société ensemble. 
Les transitions culturelles consistent en des évolutions 
normatives et sociétales qui impactent nos comportements, 
nos modes de vie et nos liens sociaux. Elles s’opérent 
à plusieurs échelles décisionnelles, individuelle et collective, 
de façon désirée ou subie. 
Les activités anthropiques issues de la révolution industrielle 
ont fortement dégradé l’écosystème écologique et social, 
requestionnant notre conception du progrès, du local 
au mondial. L’humain est amené à se représenter 
différemment ses besoins, ses relations, reconstruire 
son récit et ses valeurs, dans la perspective 
d’un devenir plus résilient et réhumanisant.

#MeToo

Prise de conscience de la
CONDITION SOCIALE

CONDITION ENVIRONNEMENTALE
Prise de conscience de la

Prise de conscience de la

CONDITION CULTURELLE19e 

Performance de l’humain, 
de l’animal, du végétal 
dans un monde infini

RÉVOLUTION QUANTITATIVE
siècle

Je suis 
CHARLIE

Délibérer et financer pour agir 
(dispositifs locaux, politique publique 
thématique, actions spécifiques, etc.) 
Développer des partenariats avec les 
acteurs de l’écosystème 
Aménager la ville différemment 
(ville à hauteur d’enfant, Slow City, etc.) 
Accompagner des initiatives vertueuses 
(nature en ville, tarification solidaire 
des transports, etc.)

Déployer
massifier 

Échelonner les actions et leur 
financement (budgets participatifs 
et programmes pluriannuels)
Partager des objectifs politiques 
entre élus et citoyens 

consolider
Approfondir

EUROPEANA, UN CORPUS DÉCLARATION UNIVERSELLE
DES DROITS DE LA TERRE MÈRE 

LES DROITS CULTURELS

DANS LA LOI NOTRe

L'ENGAGEMENT SOCIAL DES ENTREPRISES

EUROPÉEN COMMUN DES CAMPAGNES FRANÇAISES

2008 20152010 2019 2021 205020302022

UN CADRE STRATÉGIQUE 
DE LA POLITIQUE CULTURELLE 
DE L’UE DÉFINI PAR LA 
COMMISSION EUROPÉENNE

2024

2019-2024
Adoptée aux Nations-unies 
lors de la conférence 
mondiale des peuples sur 
les changements climatiques 
et les droits de la Terre mère. 

Une plateforme numérique 
européenne, d’interface de 
recherche, faisant office de vitrine 
culturelle européenne.

La loi Pacte a permis de faire entrer définitivement 
les notions d’"intérêt social", "raison d’être" et "société 
à mission" dans le droit français.

Une ouverture vers la prise en compte 
plus large du patrimoine sensoriel ?

Introduction des Droits 
culturels dans la loi NOTRe 
en lien avec la convention de 
l’Unesco sur la protection 
et la promotion de la diversité 
des expressions culturelles.

La population de l’Union 
européenne (à 27) devrait croître 
faiblement, passant de près 
de 447 millions en 2019 à un peu 
plus de 449 millions en 2030.
Le vieillissement de la population 
sera aussi un facteur déterminant.

Les pandémies, conflits 
géopolitiques et la pauvreté 
rendent de plus en plus 
incertaines les projections 
démographique et migratoire.
Ils rendent également plus urgents 
les enjeux de coopération, de 
démocratie et de paix.

Le lancement de ChatGPT 
et la démocratisation des moteurs 
d’intelligence artificielle générative 
questionnent la valeur sociale 
et économique de l’intelligence 
sensible et la valeur attribuée 
à chacune dans la construction 
et la transmission des savoirs. 

DÉMOGRAPHIE ET MIGRATIONChatGPTLOI SUR LE PATRIMOINE SENSORIEL

12
5K

M

125KM

9 PANNEAUX POUR 
S’ENGAGER DANS  
LES TRANSITIONS

L’Agence a engagé un chantier transversal visant à structurer  
une grammaire commune autour des questions liées aux enjeux  
de transition, en s’appuyant notamment sur la matrice des 17 ODD.  
Un kit graphique, composé d’un livret et de plusieurs panneaux, 
présente une mise en contexte synthétique des problématiques  
de transition à l’échelle de l’aire métropolitaine. L’ensemble constitue  
un outil, un support de médiation dont les collectivités peuvent  
se saisir pour nourrir leurs réflexions, hiérarchiser leurs orientations, 
cibler leurs actions. 

Neuf panneaux ont été finalisés en 2023. Chacun traite d’une problématique de transition 
particulière. Il présente les intentions de transformations à moyen et long terme, les concrétise  
à l’échelle du carré métropolitain et indique les politiques publiques locales concernées. Il invite 
à repérer les parties prenantes, les interdépendances et les réciprocités envisageables,  
les actions déjà engagées pouvant avoir un effet levier.

Au fil des panneaux apparaissent des rouages communs aux différentes problématiques.
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4343

La transition 
vers...

1
2
3
4

5

6

8

9

7

La transition vers une alimentation 
résiliente

Fournir une nourriture suffisante, diversi-
fiée et de qualité à toute la population, en agis-
sant sur l’ensemble de la chaine du système 
alimentaire.

La transition vers une société bas 
carbone

Diminuer significativement les consomma-
tions énergétiques et augmenter la part des 
énergies renouvelables dans le mix énergétique.

La transition vers une mobilité 
soutenable

Assurer un accès équitable et moins 
consommateur d’énergie aux différentes fonc-
tions localisées dans le territoire, tout en cher-
chant à maîtriser la demande de déplacements.

La transition vers des cadres de vie 
favorables à la santé

Développer une approche préventive de la 
santé en tenant compte des déterminants de 
santé dans les politiques publiques relatives au 
cadre de vie et à la cohésion sociale.

La transition vers une industrie 
locale et durable

Stopper quarante années d’érosion du socle 
productif et tendre vers une industrie décarbo-
née et plus sobre, pourvoyeuse d’emplois et cor-
rectrice des inégalités sociales.

La transition vers une réduction  
de la pauvreté

Lutter contre l'augmentation de la pauvre-
té partout, limiter le basculement des ménages 
vulnérables vers une pauvreté multiforme et di-
minuer d'au moins 50 % la très grande pauvreté. 

La transition vers des territoires 
vivants

Reconnecter les hommes au vivant, dans 
sa diversité, et lutter contre l’érosion de la 
biodiversité pour renforcer la résilience des 
territoires.

La transition vers un habitat  
pour tous 

Répondre aux enjeux sociaux, sociétaux, 
environnementaux et énergétiques par une 
production raisonnée, par la réhabilitation de 
l’existant et en facilitant l’accès à un logement 
adapté et/ou adaptable aux besoins de chacun.

La transition culturelle
Faire évoluer notre représentation du 

monde (besoins, relations, valeurs), vers un 
devenir plus résilient et réhumanisant, impac-
tant nos comportements, modes de vie et liens 
sociaux.
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L'AGENCE DES 
TERRITOIRES DE L'AIRE 
MÉTROPOLITAINE 
LYONNAISE

Les intercommunalités 

de l'aire métropolitaine 

lyonnaise

DDepuis 2019, le « carré métropolitain » 
est le plus large espace d’observation et 
d’étude d’UrbaLyon. Il facilite la compréhen-
sion du fonctionnement et de l’organisation 
des territoires en relation avec la Métropole 
de Lyon, permettant de s’affranchir de la 
multiplicité des découpages territoriaux. 

Son aire géographique constitue une 
réalité fonctionnelle et un espace de des-
tin commun qui doivent être pris en compte 
par les politiques publiques d’urbanisme 
et d’aménagement pour apporter des ré-
ponses pertinentes aux besoins de ses 

habitants et de ses entreprises, dans les 
différents domaines, économique, social 
et environnemental.

Il couvre l’ensemble des départements 
du Rhône et de la Loire, l’ouest du départe-
ment de l’Ain, le Nord de l’Isère, de la Drôme 
et de l’Ardèche. Il est constitué de 2 Métro-
poles (Lyon et Saint-Étienne), 9 Communau-
tés d’agglomération et 41 Communautés 
de communes, prises dans leur intégralité.  
Il regroupe plus de 1 300 communes et près 
de 4 000 000 d’habitants sur 17 500 km2 
(soit un côté d’environ 130 km).
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À l’exception des terri-
toires ligériens qui constituent 
le périmètre d’intervention de 
l’Agence d’urbanisme de Saint-
Étienne (Epures), UrbaLyon a 
vocation à accompagner les 
territoires de ce vaste ensemble 
géographique. C’est déjà le cas 
de la Métropole de Lyon, de 4 
Communautés d’agglomération 
et de 11 Communautés de com-
munes.

Au sein du carré métropo-
litain, un autre espace se des-
sine, l’aire d’attraction de Lyon. 
Il s’agit du nouveau découpage 
d’analyse statistique élaboré 
par l’Insee, pour aider à mieux 
appréhender les formes de l’ur-
banisation contemporaine dans 
leur complexité, en particulier 
la transition de l’urbain au rural 
et la dynamique de périurbani-
sation. Il dessine un autre carré 
autour de la Métropole de Lyon, 
plus proche, avec cette fois un 
côté d’environ 65 kilomètres. 
Son périmètre représente 
25 % de la superficie du « carré 
métropolitain » mais regroupe 
60 % de ses habitants et 65 % 
de ses emplois. 

Les aires d'attraction  

du carré métropolitain

Les adhérents 

d'UrbaLyon et 

d'Epures 
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ENTRETIEN

Béatrice 
Vessiller

Présidente de  

l'Agence d'Urbanisme

Pouvez-vous revenir sur votre élection 
comme Présidente de l’Agence 
d’urbanisme ?

J’ai été élue Présidente de l’Agence d’urbanisme en 
septembre 2020, année marquée par la crise sanitaire 
internationale et par des changements politiques locaux 
profonds. Je connaissais la structure de longue date. 
Comme élue, car j’ai siégé à l’Assemblée générale de 
2008 à 2014 au titre de la Ville de Villeurbanne, mais 
aussi comme professionnelle, ayant notamment travail-
lé au Centre d’Études et de Recherche sur les Trans-
ports et l’Urbanisme (le Certu), qui a, depuis, intégré 
le Céréma. Au gré des chemins qui m’ont fait croiser 
l’Agence d’urbanisme, j’avais pu en apprécier les travaux, 
les idées, le rôle d’animation dans le dialogue entre les 
professionnels et entre élus et professionnels. Je note 
que toujours, ont prévalu le souci de l’intérêt général, 
du bien commun et la cohérence de l’action publique.

Dans la nouvelle Assemblée générale, nous nous ins-
crivons dans les orientations pertinentes prises par les 
instances de gouvernance de l’Agence, au cours du pré-
cédent mandat, résumées par les 3 T, Tiers de confiance, 
Territoires et Transitions. Les transitions sont au cœur 
des préoccupations des nouveaux exécutifs, s’expri-
mant notamment au travers des ambitions renforcées 
en faveur de la santé, des mobilités, de l’alimentation, 
de l’emploi local, du vivant, des sols….

Que pensez-vous de la relation de 
l’Agence avec les territoires de l’aire 
métropolitaine ?

À l’échelle de l’aire métropolitaine, les élus sont 
de plus en plus conscients de la communauté de des-
tin qui les unit, qui nous unit. Ils l’expriment dans nos 
instances et dans les scènes de dialogue impliquant 
l’Agence, comme l’inter-Scot ou le Plan de mobilités 
de Sytral Mobilités. Mais les habitants expriment 
aussi cette préoccupation, lorsqu’on les consulte 
sur leur perception du territoire et de son devenir : 
cela a été le cas lors de la concertation menée pour 
la révision du Scot, où le travail de l’agence a été 
remarquable aux côtés du Sepal. Nous avons ainsi 
à partager nos visions du devenir de ce vaste terri-
toire, et l’Agence d’urbanisme nous aide à nouer ce 
dialogue. Ainsi, en tenant compte des spécificités 
et des moyens de chacun, nous avons à construire 
ensemble les partenariats nécessaires pour ré-
pondre aux enjeux sociaux, environnementaux et 
écologiques : tous les territoires sont concernés par 
la nécessité de ce dialogue, la Métropole comme les 
villes moyennes, les petites villes ou les espaces plus 
ruraux.

La volonté d’agir auprès de chacun de nos 
membres, plus nombreux aujourd’hui qu’il y a 4 ans, 
est tout à fait complémentaire du sens partenarial 
des missions de l’Agence d’urbanisme. De nouvelles 
collectivités nous ont rejoint (Belleville-en-Beaujo-
lais, Villefranche-sur-Saône, ou encore la Commu-
nauté de communes de Miribel et Plateau et celle 
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Béatrice 
Vessiller

de La Côtière à Montluel dans l‘Ain) mais aussi des 
partenaires comme le SDMIS qui souhaite se placer 
dans une approche prospective et un dialogue avec 
les acteurs de la ville pour mieux répondre aux nou-
veaux enjeux dans les missions qui sont les siennes.

La pluralité des acteurs au sein de l’Agence est 
une richesse qui nous oblige, tant dans l’ambition 
de faire converger les politiques et les projets de 
tous, que dans l’approche concertée autour de nos 
ressources communes de l’aire métropolitaine lyon-
naise. Cela nous amène à un nouvel équilibre entre 
le développement de nos observatoires partena-
riaux, l’appui à la définition des schémas d’aménage-
ment des territoires et l’accompagnement à la mise 
en œuvre des politiques et projets de nos membres, 
en renforçant les interventions de l’Agence qui 
contribuent au dialogue entre acteurs. Nous avons 
à en discuter au sein de l’Assemblée générale.

L’Agence met également en place de nouvelles 
scènes d’échanges entre les acteurs du territoire. 
C’est ainsi que la première table de coopération or-
ganisée par l’Agence, s’est tenue en avril 2024 sur 
le thème des mobilités, avec un prisme original sur 
le réseau des voiries.

Vous exprimez l’importance d’une 
transformation en profondeur de 
l’action publique ? Est-ce un 4e T  
a ajouté aux ambitions de l’Agence 
d’urbanisme ?

Nous sommes dans la décennie d’action pour la 
réalisation de l’Agenda 2030 des Nations Unies et 
la déclinaison des 17 Objectifs de développement 
durable (ODD). Les rapports du GIEC se suivent et 

se ressemblent. La biodiversité est menacée. Les 
inégalités sociales, territoriales, environnemen-
tales persistent…. Ces dernières années ont fini de 
convaincre beaucoup de nos concitoyens de l’ur-
gence face au réchauffement climatique, et de ses 
conséquences sur la santé humaine, mais aussi sur 
l’ensemble du vivant ! Dix ans pour tout changer, 
voici le défi collectif qui est le nôtre. 

Les décideurs locaux, et notamment nos 
membres, doivent donc agir plus fort et plus vite. 
L’Agence d’urbanisme doit en conséquence s’adap-
ter elle aussi, afin de répondre à cet impératif. Déjà 
nombreux de ses travaux s’inscrivent dans cette 
ambition d’une transformation en profondeur de 
l’action publique, avec un temps qui se réduit entre 
les phases de réflexion, de conception et de formali-
sation, afin de proposer plus rapidement des cadres 
d’action aux collectivités et intercommunalités. Les 
enjeux de renaturation, d’inclusion et de cohésion, 
de recyclage urbain et régénération, de décarbo-
nation, de sobriété foncière, de préservation des 
ressources et du vivant, d’urbanisme favorable à 
la santé, autant de questions qui nécessitent des 
transformations de l’action publique, de nos ap-
proches et des principes même d’aménagement de 
nos territoires et de fabrique de la ville.

Alors, en effet, ajoutons ce 4e T, aux 3 autres, 
celui de la Transformation, qui concerne tout autant 
l’action publique, que les priorités politiques et les 
principes mêmes ! 
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Et demain

Guerre en Europe, coups d’état en Afrique et relance des 
conflits au Proche et Moyen-Orient, mais aussi catastrophes 
naturelles à répétition et montée des populismes menacent la 
stabilité dans le monde. 

Les conséquences du dérèglement climatique sont de plus 
en plus visibles (incendies, inondations, sécheresses, …). L’année 
2023 est considérée comme l’année la plus chaude de l’histoire ! 

En France, les crises provoquent une montée en flèche 
des prix des denrées alimentaires et du carburant. Si les per-
sonnes plus marginalisées sont plus durement touchées, toutes 
les inégalités se creusent. Après l’alimentation, c’est l’accès au 
logement qui marque les difficultés croissantes du plus grand 
nombre. 

Le vieillissement, le recul de la natalité, la diminution de la 
population active, l’immigration de travail impactent l’organi-
sation sociale ; tout comme l’évolution des rapports entre les 
femmes et les hommes, avec notamment la reconnaissance des 
identités de genre ou encore la levée des tabous sur les violences 
sexistes et sexuelles. 

Si le développement de l’intelligence artificielle s’accom-
pagne de promesses, la gouvernance des vies et des sociétés 
par les algorithmes comporte de nombreux risques, notamment 
sociaux, politiques et éthiques. 

« Le développement d'une 
intelligence artificielle  
complète pourrait mettre  
fin à l'humanité.  »

Stephen Hawking,  

2014

Après 2020
©
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PROSPECTIVE 2040

L’origine de la démarche
En 2018, l’Agence d’urbanisme a engagé une 

démarche dynamique de prospective du terri-
toire de l’agglomération lyonnaise et de son hin-
terland. L’objectif était de bâtir des futurs pos-
sibles à l’horizon 2040. Un « socle commun de 
connaissances » en prospective a été constitué 
dans cette perspective. Il rassemble et capita-
lise les travaux, données-clés et interpellations 
nécessaires au décryptage de l’agglomération 
lyonnaise à l’identification des questions ma-
jeures pour 2040. Au total, ce sont plus de 500 
données et cartographies issues des observa-
toires partenariaux animés par UrbaLyon qui 
ont été recensées, permettant de dégager une 
trentaine d’indicateurs-clefs et d’identifier les 
défis futurs : le vivre ensemble, la métropolisa-
tion, les disparités sociospatiales, la mobilité, la 
mondialisation, les enjeux environnementaux.

Une prospective en partage
Cinq représentations de l’agglomération 

lyonnaise en 2040 ont émergé d’une première 
séquence de travail menée en interne. La dé-
marche a été ensuite ouverte à d’autres acteurs, 

membres et partenaires de l’Agence d’urbanisme. 
Une dizaine d’échanges-débats et une quinzaine de 
moments collectifs ont été organisés entre octobre 
2018 et juin 2019. Un jeu sérieux / serious game, dé-
nommé Prospect’Us, a été conçu pour animer ces 
moments collectifs, facilitant l’appropriation du 
travail et permettant la contribution de chacun à 
l’enrichissement des représentations du futur. 

Neuf figures à 2040 issues  
de centaines d’imaginaires

Les neuf figures sont autant d’expressions de 
futurs possibles pour le territoire de l’aggloméra-
tion lyonnaise et de son hinterland à l’horizon 2040, 
nourries du décryptage, des facteurs de change-
ments et des imaginaires issus des parties de Pros-
pect’Us. Elles sont illustrées par des esquisses, des 
collages et des cartes, puis incarnées par un slogan, 
une mise en récit adaptée à chaque futur imaginé : 
paroles d’usagers, charte citoyenne, flash info, etc.

Ni utopique, ni dystopique, mais volontaire-
ment caricaturale, chaque figure est portée par 
des moteurs déjà actifs aujourd’hui (mondialisation, 
développement du numérique, crises sociales et en-
vironnementales) et projetés, avec plus ou moins 
d’intensité et de vraisemblance, à la génération sui-
vante. Ces figures sont le résultat des réflexions de 
l’Agence, de ses membres et partenaires et d’une 
pluralité d’acteurs en lien avec la fabrique de la ville. 
Appelées « figures 2040 », elles s’intitulent respec-
tivement : Chloroville, M-Algo, Cityhub, Collecti-
ville, Périphérix, Métropolice, Low’cal, Réciprocité 
et Mysticité. 

Des figures robustes et supports  
de réflexion prospective 

La COVID-19 a été un premier temps de mise à 
l’épreuve de ces figures. La crise sanitaire a offert au 
personnel de l’Agence l’opportunité de les reques-
tionner au regard de nouvelles ruptures, ce qui a 
permis une nouvelle publication prospective dès la 
fin du premier confinement. Depuis, les 9 figures 
constituent un décor prospectif robuste, mobili-
sable sur des chantiers conduits par l’Agence, par 
exemple avec le SDMIS, au prisme de la question 
de la sécurité civile de demain ou avec d’autres 
partenaires autour des questions de mobilités et 
de modes de vie. 

Imaginez 
les futurs possibles 
de l’agglomération 
lyonnaise

Prospective
2040
 

Novembre 
2019
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L’eau  
au cœur  
de la 
ville

Chloroville

La ville 
en réalité 
augmentée

M-Algorithmée

Les forces  
citoyennes  
au pouvoir

Collectiville

Mysticité

Le post-
matérialisme 

souffle sur la cité

La force  
aux réseaux,  
le territoire  
élargi

Cityhub

L’énergie 
humaine 
comme 
unique 
ressource

Lowcal

La ligue  
des communes

PériphérixVotre sécurité, notre 
bien le plus précieux

Métropolice

Pour une ville 
accueillante 
et humaine

Réciprocité
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IMAGINER  
L’AGENCE DE DEMAIN ?

L’Agence en prospective…
Lors d’une journée dite « L’Agence buis-

sonnière », organisée fin 2023, l’ensemble des 
salariés de l’Agence d’urbanisme s’est réuni 
avec pour objectif de créer ensemble des ima-
ginaires pour l’Agence en 2040 supports de 
débat et d’échange. Cette journée innovante 
a été l’occasion pour les salariés de bousculer 
les habitudes et les idées et de s’interroger 
collectivement sur ce qui les liait hier, les ras-
semble aujourd’hui et les occuperont demain. 
La journée a été rythmée par des séquences 
créatives et d’intelligence collective variant les 
modes d’expression. Des méthodes de « design 
fiction » ont été utilisées pour se projeter et en-
trevoir ce que serait l’Agence en 2040 (acteurs, 
territoires, activités, métiers, moyens, valeurs 

et images). Il en ressort des visions contrastées, 
parfois convergentes et des idées maîtresses 
qui interpellent et donnent à réfléchir. 

Des clés pour penser l’Agence
Le temps de l’urbanisme n’est pas tou-

jours celui des hommes et des femmes, il est 
le temps des villes. « Bien naïf celui qui pense 
s’abriter à l’ombre du chêne qu’il a planté » di-
sait Saint-Exupéry. Mais il est parfois des situa-
tions qui font que le temps se contracte et des 
bouleversements qui rompent le processus de 
sédimentation. Les missions de l’Agence d’urba-
nisme connaissent également cette tension, à 
savoir accompagner la ville dans son inertie mais 
aussi faire face à ses sursauts. L’Agence répond à 
cette gageure depuis 45 ans. Elle le peut par l’ob-
servation pérenne des territoires et le suivi des 
évolutions urbaines, sociales et environnemen-
tales, et par sa capacité à détecter les germes 
de changement et à proposer à ses membres 
des politiques et des projets qui permettent 
l’adaptation dans le temps des communes. Elle 
le peut aussi par la diversité des métiers et des 
compétences de son personnel, offrant ainsi une 
pluralité de réponses aux besoins des acteurs de 
son vaste territoire d’intervention.

Le design fiction pour imaginer 
l’Agence…

Les réflexions de la journée « L'Agence buis-
sonnière » ont été capitalisées pour dégager 8 
récits « l’Agence en 2040 », certains souhaités 
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d’autres moins mais toutefois possibles, et iden-
tifier pour chacun un nouveau métier :

L’AGENCE PHARE (SOCLE, VEILLE, 
ALERTE, REPÈRE) 

Dans un contexte mouvant, d’accélération, 
d’aspiration du temps et de perte de repères, 
l’Agence agit comme la boussole des territoires, 
un guide stable et fiable. Ses missions d’obser-
vation et de veille, lui permettent d’alerter ses 
partenaires face aux évolutions. 

→ Métier : Vigie-storien
 

L’AGENCE MOBILE (DÉCENTRALISATION, 
TERRAIN, PRISE AU RÉEL)

Dans cette Agence imaginée, c’est la proxi-
mité territoriale qui prévaut, au service de l’en-
semble des partenaires, pour une plus grande 
prise au réel : de l’agence régionale à la créa-
tion d’antennes locales, en passant par la mise 
en résidence de ses salariés et à des urbabus, 
l’ingénierie est ic et nunc !

→ Métier : Urbacampeur

L’AGENCE FORMATRICE (ANIMATION, 
ACCOMPAGNEMENT, RENFORCEMENT 
DES CAPACITÉS) 

L’Agence est reconnue pour son expertise 
pluri-thématique et ses capacités d’animation 
et de formation. Il s’agit moins de produire 
des études que d’accompagner les réflexions, 
les démarches, les projets, les équipes de nos 
membres et partenaires.

→ Métier : Urbanimateur

L’AGENCE ENSEMBLIÈRE (DIALOGUE, 
PARTENARIAT, FINANCEMENT) 

L’Agence pratique l’art de la maïeutique et 
favorise la rencontre des acteurs des territoires. 
Elle est actrice du dialogue, médiatrice et facili-
tatrice. Elle assemble les éléments nécessaires 
à la fabrique des territoires et à la réalisation 
des projets (gouvernance, études, concertation, 
financement).

→ Métier : Accoucheur des territoires

L’AGENCE INVENTIVE (INNOVATION, 
CRÉATRICE, COUP D’AVANCE) 

La singularité de l’Agence se niche dans 
son rôle d’anticipatrice des transitions et d’agi-
tatrice de tendances, dans sa capacité à créer, 
à innover, à avoir toujours un coup d’avance 
avec une force propositionnelle au service de 
ses membres et partenaires.

→ Métier : Agilitateur

L’AGENCE RÉPONSE CLIENT 
(ADAPTATIVE, À FAÇON, POOL DE CV)

L’Agence se positionne en acteur écono-
mique. Elle recherche des marchés et évolue en 
conséquence. Elle se dote pour cela d’experts 
ciblés, pouvant travailler de façon autonome. 
La cohérence interne et la mise en système de 
l’outil sont secondaires.

→ Métier : Urbamarché

L’AGENCE ARTIFICE (L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE AU POUVOIR) 

De même que l’arrivée massive de l’in-
formatique, il y a 30 ans, a amené la transfor-
mation en profondeur des métiers au sein de 
l’Agence, l’intelligence artificielle questionne, 
perturbe, enthousiasme parfois dans ce qu’elle 
peut apporter ou prendre. Impossible de faire 
fi de l’avancée technologique, la nécessaire in-
tégration de cet outil s’impose pour ne pas être 
A-gent (sans personne) 

→ Métier : Prompturbaniste

L’AGENCE NON-ASSOCIATIVE 
(STATUT JURIDIQUE GOUVERNANCE, 
FINANCEMENT)

Une réponse à la question du statut juri-
dique de l’Agence doit être donnée pour les 
années à venir. Statut quo, association ouverte 
aux acteurs privés, GIP, SPL, autre forme juri-
dique ? Elle peut entraîner l’évolution de la gou-
vernance et du financement de la structure, et 
de ses modalités de fonctionnement.

→ Métier : Consult-urbaniste

L’Agence en perspective… 
Lors de la journée « l’Agence buissonnière », 

il fallait donc moins trouver la bonne réponse à 
la question « que sera l’Agence d’urbanisme en 
2040 ? », que de scénariser ce qu’elle pourrait 
être. Cela doit avoir pour vertu d’engager ses 
membres dans ce questionnement, en les ame-
nant à formuler et à partager leurs attentes, et 
à se préparer à les accompagner dans cette ré-
flexion collective. Dans un premier temps, c’est 
le chemin qui compte plus que la destination, 
avec néanmoins l’Agence en perspective !
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La 41e rencontre nationale des agences d’urbanisme « Explorer nos futurs 
(heureux) », a proposé à travers une série d’ateliers de se projeter à l’horizon 
2040 pour imaginer les trajectoires possibles qui nous mèneraient vers un 
futur souhaitable. Le réseau des agences d’urbanisme Urba 41 a porté un 
travail collectif sur la fabrique de la décision publique en 2040 et le rôle que 
les agences pourraient y jouer.

L'AGENCE EN 2040

Comment imaginer  
un futur à 2040 ? 

Nous avons privilégié une « prospective 
du comment », focalisée sur les processus de 
fabrication et de conception des politiques pu-
bliques, sur leurs mécanismes de déploiement 
et de mise en œuvre, ainsi que sur leurs dispo-
sitifs de suivi et d’évaluation. En partant de l’hy-
pothèse que les territoires ne manquaient pas 

d’idées et d’orienta-
tions politiques, mais 
peut-être d’attention 
sur leur processus de 
design et d’élabora-
tion. Il nous a fallu 
d’abord partager 
les constats d’hier 
et d’aujourd’hui : 
le « déjà là », pour 
définir ensuite des 
tendances lourdes 
(anthropocène, fi-

nanciarisation de l’économie, individualisme, 
poids des réseaux sociaux, défiance politique, 
etc.), des incertitudes majeures (traçage nu-
mérique, néo-planification économique, hé-
donisme, gouvernance citoyenne, etc.) et des 
ruptures critiques (déclin démographique, 
vote obligatoire, exode urbain, municipalisme, 
fermeture des frontières, etc.), jugées plus ou 
moins vrai-semblables et impactantes à l’hori-
zon 2040. Près de 80 facteurs de changements 
ont ainsi été identifiés. Ils ont été mobilisés 
au sein de Prospect’Us, jeu sérieux conçu par 
l’Agence d’urbanisme de Lyon, permet-tant de 
faire appel à l’aléatoire et ainsi décaler les re-
gards et se projeter collectivement à un horizon 
loin-tain. Plusieurs récits ont été produits par 
les participants, puis synthétisés en une seule 
« figure ». 

Quelle place pour les agences 
d'urbanisme dans l'ingénierie 
territoriale de 2040 ? 

Fortes d'une mission d’intérêt général, les 
agences d’urbanisme bénéficient déjà d’un rôle 
de médiateur, de traducteur et d’éclaireur pour 
les acteurs et les territoires avec lesquels elles 
travaillent. Elles occupent une place significa-
tive dans la construction du dialogue territorial 
et continueront sans aucun doute à le faire à 
l'avenir. Quelques trajectoires possibles émer-
gent : 

— des agences « en tension », confrontées 
à la raréfaction des deniers publics et devant 
trouver un nouveau positionnement dans une 
ingénierie en pleine recomposition ; 

— des « outils communs », jouant le rôle de 
tête de pont dans l’écosystème de l’ingénierie 
publique territoriale ; 

— des agences « vigies », renforçant leurs 
capacités d’observations pour objectiver les 
tendances et les impacts de l’action des collec-
tivités ;

— des agences « expertes », éclaireuses du 
dialogue entre parties prenantes des projets et 
politiques ; 

— des agences « animatrices » de partena-
riats et coopérations entre acteurs privés, ci-
toyens, pu-blics, scientifiques ; 

— des agences « prototypeuses » de poli-
tiques publiques territoriales ou de projets à 
mettre en œuvre de façon expérimentale. 

Une certitude : la structuration des inter-
communalités et les interrogations sur l’ingé-
nierie publique territoriale interrogeront néces-
sairement l’évolution des agences d’urbanisme.

© Lou Herrmann

1. Le réseau Urba4 regroupe les 4 agences 

d’urbanisme d’Auvergne-Rhône-Alpes (Clermont-

Ferrand, Saint-Étienne, Lyon et Grenoble) et 

constitue une ingénierie mutualisée qui répond 

au besoin d’accompagnement des acteurs et des 

territoires.
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La revue d'UrbaLyon

Une année  
bien particulière

Rapport 
d'activité

2020

N.1

M
AI —

 2021

La revue d'UrbaLyon

DÉCRYPTER
17 objectifs  
pour bâtir un projet 
de territoire durable

ANALYSER
Un Réseau Express Vélo 
pour connecter les territoires
 
REPRÉSENTER
Mieux connaître 
l’aire métropolitaine 
Lyon Saint-Étienne

La revue d'UrbaLyon Rapport 
d'activité

2022

Accompagner  
la transformation  
des territoires

La revue d'UrbaLyon Rapport 
d'activité

2023

Agir ensemble 
pour un avenir 
désirable
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Directeur de la publication : Damien Caudron 
Référente : Agnès Goux 

Cette revue résulte d’un travail associant  
les métiers et compétences de l’ensemble  
du personnel de l’Agence d’urbanisme

La réalisation de cette revue  
a été permise par la mutualisation 
des moyens engagés par les membres 
de l’Agence d’urbanisme

Tour Part-Dieu, 23e étage 

129 rue Servient 

69326 Lyon Cedex 3

Tél : +33(0)4 81 92 33 00

www.urbalyon.org


